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CORPORATION LITHIUM ÉLÉMENTS CRITIQUES 

Régime incitatif général fondé sur des actions 

ARTICLE 1  – OBJECTIF 

1.1 Objectif 

Le présent régime vise à doter la Société d’un mécanisme fondé sur des actions afin de recruter, 

fidéliser et motiver des administrateurs, des dirigeants, des employés, des employés d’une société 

de gestion et des consultants compétents, de récompenser ceux d’entre eux qui peuvent se voir 

octroyer, à l’occasion, des attributions par le conseil aux termes du présent régime pour leur 

contribution aux objectifs et au succès à long terme de la Société, et enfin de leur permettre 

d’acquérir des actions à titre d’investissement et de participation à long terme dans la Société et 

de les encourager à le faire. 

1.2 Modification de l’ancien régime 

Le présent régime constitue une modification du régime incitatif général fondé sur des actions daté 

du 6 juillet 2022, qui modifie et mets à jour son régime d’options d’achat d’actions de la Société 

qui avait été adopté le 29 novembre 2016 (l’« ancien régime »). Sous réserve du respect des 

politiques de la Bourse, toutes les options en circulation octroyées aux termes de l’ancien régime 

(les « options de l’ancien régime ») continueront d’être en circulation en tant qu’attributions 

octroyées aux termes du présent régime et assujetties aux modalités de ce dernier, étant entendu 

toutefois que toutes les options ayant été octroyées aux termes de l’ancien régime demeurent en 

vigueur conformément à leurs modalités existantes. 

ARTICLE 2  – INTERPRÉTATION 

2.1 Définitions 

Les expressions suivantes, lorsqu’elles sont employées aux présentes, ont le sens qui leur est 

attribué ci-après, à moins que le contexte ne dicte un sens différent. 

« action » désigne une action ordinaire du capital de la Société, tel qu’il est constitué à la 

date de prise d’effet, ou une ou des actions émises en remplacement de cette action 

ordinaire conformément au droit canadien ou à toute autre loi applicable, et/ou une action 

de toute autre catégorie d’actions ordinaires du capital de la Société qui peut exister à 

l’occasion, ou, après un rajustement prévu à l’article 11, les autres actions ou titres 

auxquels le titulaire d’une attribution peut avoir droit par suite de ce rajustement; 

« actions visées par des options » désigne des actions pouvant être émises par la Société 

à l’exercice d’options en cours; 

« activités de relations avec les investisseurs » désigne toutes activités ou 

communications orales ou écrites, effectuées par la Société ou un actionnaire de la Société 

ou en son nom, qui favorisent ou dont on peut raisonnablement espérer qu’elles favorisent 
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la souscription, l’achat ou la vente de titres de la Société, à l’exclusion des activités 

suivantes : 

a) la diffusion d’information fournie ou de documents préparés dans le cours 

normal de l’activité de la Société qui visent les objectifs suivants, sans que l’on 

puisse raisonnablement considérer qu’ils favorisent la souscription, l’achat ou la 

vente de titres de la Société : 

 favoriser la vente de produits ou de services de la Société; 

 faire connaître la Société au public; 

b) les activités ou communications nécessaires pour respecter : 

 les lois sur les valeurs mobilières applicables; 

 les règles de la Bourse ou les règles, règlements ou autres textes 

réglementaires d’un autre organisme d’autoréglementation ou d’une autre 

Bourse ayant compétence à l’égard de la Société; 

c) les communications effectuées par un éditeur ou un rédacteur d’un journal, d’un 

magazine ou d’un périodique professionnel ou financier payant et à grand tirage 

distribué uniquement à ses abonnés ou à ses acheteurs, si : 

 la communication n’est faite que par l’intermédiaire du journal, du 

magazine ou du périodique; 

 l’éditeur ou le rédacteur ne reçoit aucune commission ni autre contrepartie 

que celle qu’il reçoit en sa qualité d’éditeur ou de rédacteur; 

d) les activités ou les communications qu’une Bourse peut par ailleurs préciser; 

« administrateur du régime » désigne le conseil ou, dans la mesure où l’administration 

du présent régime a été déléguée au comité par le conseil conformément au paragraphe 3.2, 

le comité; 

« administrateur » désigne un administrateur de la Société qui n’est pas un employé; 

« ancien régime » a le sens qui est attribué à cette expression au paragraphe 1.2; 

« approbation des actionnaires désintéressés » désigne l’approbation, conformément à 

la politique 4.4 de la Bourse de croissance TSX, par les actionnaires de la Société à une 

assemblée d’actionnaires dûment constituée, à l’exclusion : (i) des votes associés aux 

actions détenues en propriété véritable par les initiés à qui des attributions peuvent être 

octroyées aux termes du régime et par les personnes qui ont un lien avec ceux-ci ou qui 

sont membres du même groupe que ceux-ci; (ii) des autres votes exclus conformément à 

ce qui est prévu dans la politique 4.4 de la Bourse de croissance TSX; 
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« article 409A du Code » désigne l’article 409A du Code et l’ensemble des règlements, 

directives, programmes de conformité et autres directives d’interprétation qui en découlent; 

« attribution » désigne toute option, unité d’action différée, unité d’action incessible, unité 

d’action de rendement ou autre attribution fondée sur des actions octroyée aux termes du 

présent régime, qui peut être libellée ou réglée en actions, en espèces ou sous toute autre 

forme prévue aux présentes; 

« autorités de réglementation » désigne toutes les bourses de valeurs, tous les systèmes 

de cotation entre courtiers et tous les autres systèmes de négociation organisés à la cote 

desquels les actions sont inscrites, ainsi que l’ensemble des commissions des valeurs 

mobilières ou autorités en valeurs mobilières analogues ayant compétence à l’égard de la 

Société; 

« autre attribution fondée sur des actions » désigne tout droit accordé aux termes de 

l’article 8; 

« avis d’exercice » désigne un avis écrit, signé par un participant et indiquant l’intention 

de celui-ci d’exercer une option en particulier; 

« avis de choix » a le sens attribué à cette expression à l’alinéa 5.1b); 

« Bourse » désigne, selon le cas, la TSXV, la TSX ou toute autre bourse à la cote de 

laquelle les actions sont ou peuvent être inscrites à l’occasion; 

« cessation de service » a le sens qui est attribué à l’expression separation from service à 

l’article 409A du Code; 

« changement de contrôle » désigne la survenance de l’un ou de plusieurs des événements 

suivants : 

a) une opération à tout moment et par quelque moyen que ce soit aux termes de 

laquelle une personne ou un groupe d’au moins deux personnes agissant 

conjointement ou de concert (autres que la Société ou une filiale en propriété 

exclusive de la Société) acquiert après la date des présentes la « propriété 

effective » (au sens de la LCSA), directe ou indirecte, de titres de la Société 

représentant plus de 50 % des titres avec droit de vote de la Société alors émis 

et en circulation, ou acquiert le droit d’exercer un contrôle ou une emprise sur 

de tels titres, notamment par suite d’une offre publique d’achat, d’un échange de 

titres, d’une fusion de la Société avec une autre entité, d’un arrangement, d’une 

restructuration du capital ou d’un autre regroupement d’entreprises ou d’une 

autre réorganisation d’entreprise; 

b) la vente, la cession ou un autre transfert de la totalité ou de la quasi-totalité des 

actifs consolidés de la Société à une personne autre qu’une filiale en propriété 

exclusive de la Société; 
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c) la dissolution ou la liquidation de la Société, autrement que dans le cadre de la 

distribution d’actifs de la Société à une ou à plusieurs personnes qui étaient des 

filiales en propriété exclusive de la Société avant cet événement; 

d) une opération nécessitant l’approbation des actionnaires de la Société aux termes 

de laquelle la Société est acquise par une autre personne par voie de regroupement, 

de fusion, d’échange de titres, d’achat d’actifs, d’arrangement prévu par la loi ou 

autrement (à l’exception d’une fusion simplifiée ou d’un échange de titres avec une 

filiale en propriété exclusive de la Société); 

e) sous réserve de l’acceptation préalable de la Bourse, tout autre événement qui, de 

l’avis du conseil, constitue un changement de contrôle de la Société;  

f) les membres du conseil en date de la dernière assemblée annuelle des actionnaires 

de la Société (le « conseil en fonction ») cessent pour quelque raison que ce soit de 

constituer au moins la majorité des membres du conseil, à moins que l’élection d’un 

nouvel administrateur, ou sa mise en candidature en vue de l’élection par les 

actionnaires de la Société, n’ait été approuvée au moins à la majorité des voix 

exprimées par les membres du conseil en fonction, auquel cas ce nouvel 

administrateur sera considéré comme un membre du conseil en fonction; 

étant entendu que, nonobstant les alinéas a), b), c) et d) ci-dessus, un changement de 

contrôle est réputé ne pas avoir eu lieu en vertu des alinéas a), b), c) ou d) ci-dessus si, 

immédiatement après l’opération visée aux alinéas a), b), c) ou d) ci-dessus : A) les 

porteurs de titres de la Société qui représentaient, immédiatement avant la réalisation de 

cette opération, plus de 50 % des droits de vote combinés afférents aux titres alors en 

circulation et pouvant être exercés à l’élection des administrateurs de la Société détiennent 

(x) des titres de l’entité issue de cette opération (y compris la personne qui succède à la 

Société dans la détention des actifs de la Société dans une transaction visée à l’alinéa b) ci-

dessus) (l’« entité issue de l’opération ») qui représentent plus de 50 % des droits de vote 

combinés afférents aux titres alors en circulation et pouvant être exercés à l’élection des 

administrateurs ou des fiduciaires (les « droits de vote ») de l’entité issue de l’opération, 

ou (y) le cas échéant, des titres de l’entité qui a, directement ou indirectement, la propriété 

effective de 100 % des titres permettant de voter à l’élection des administrateurs ou des 

fiduciaires de l’entité issue de l’opération (la « société mère »), qui représentent plus de 

50 % des droits de vote combinés afférents aux titres alors en circulation pouvant être 

exercés à l’élection des administrateurs ou des fiduciaires de la société mère et B) aucune 

personne ni aucun groupe d’au moins deux personnes, agissant conjointement ou de 

concert, n’est le propriétaire véritable, directement ou indirectement, de plus de 50 % des 

droits de vote de la société mère (ou, en l’absence d’une société mère, de l’entité issue de 

l’opération) (toute telle opération qui satisfait à tous les critères précisés aux sous-alinéas 

A) et B) ci-dessus étant qualifiée d’« opération non admissible » et, après une opération 

non admissible, les mentions du terme « Société » dans la présente définition de 

« changement de contrôle » désignent la société mère (ou, en l’absence d’une société mère, 

l’entité issue de l’opération) et, si cette entité est une société ou une fiducie, les mentions 

du terme « conseil » désignent le conseil d’administration ou le conseil des fiduciaires, 

selon le cas, de cette entité). 
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Nonobstant ce qui précède, aux fins de toute attribution qui constitue une « rémunération 

différée » (au sens donné à deferred compensation à l’article 409A du Code), dont le 

paiement serait requis ou devancé à la survenance d’un changement de contrôle, une 

opération ne sera pas réputée être un changement de contrôle à l’égard des attributions 

octroyées à un participant qui est un contribuable américain, à moins que l’opération ne 

soit considérée comme un « événement de changement de contrôle » au sens donné à 

l’expression a change in control event à l’article 409A du Code; 

« CMPV » désigne le cours moyen pondéré en fonction du volume des actions à la Bourse, 

qui est  calculé en divisant la valeur totale par le volume total des titres en question négociés 

pendant les cinq jours de bourse précédant immédiatement l’exercice des options en cause; 

« Code » désigne l’Internal Revenue Code of 1986 des États-Unis, dans sa version 

modifiée de temps à autre; 

« comité » a le sens attribué à cette expression au paragraphe 3.2; 

« conseil » désigne le conseil d’administration de la Société, tel qu’il peut être constitué à 

l’occasion; 

« consultant » désigne, à l’égard de la Société, une personne physique (autre qu’un 

administrateur, un dirigeant ou un employé de la Société ou de l’une de ses filiales) ou une 

société : 

a) dont les services ont été retenus pour qu’elle fournisse de bonne foi à la Société 

ou à l’une de ses filiales des services-conseils, des services techniques, des 

services de gestion ou d’autres services continus, à l’exception de ceux qui sont 

fournis dans le cadre d’un placement (au sens de la Loi sur les valeurs mobilières 

(Québec); 

b) qui fournit des services aux termes d’un contrat écrit intervenu entre la Société ou 

l’une de ses filiales et la personne physique ou la société, selon le cas;  

c) qui, de l’avis raisonnable de la Société, consacre ou consacrera beaucoup de temps 

et d’attention aux activités et aux affaires de la Société ou d’une filiale de la Société; 

« contribuable américain » désigne un participant qui, à l’égard d’une attribution, est 

uniquement assujetti à l’impôt en vertu des lois fiscales américaines applicables; 

« contribuable canadien » désigne un participant qui réside au Canada aux fins de la Loi 

de l’impôt; 

« contrôle » désigne : 

a) lorsqu’il s’applique à la relation entre une personne et une société, la propriété 

effective par cette personne, directement ou indirectement, de titres avec droit 

de vote ou d’autres intérêts dans cette société lui donnant le droit d’exercer un 

contrôle et une emprise de fait sur les activités de cette société; 
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b) lorsqu’il s’applique à la relation entre une personne et une société de personnes, 

une société en commandite, une fiducie ou une coentreprise, le droit contractuel de 

diriger les affaires de la société de personnes, de la société en commandite, de la 

fiducie ou de la coentreprise;  

c) lorsqu’il s’applique à une fiducie, la propriété effective, au moment pertinent, de 

plus de 50 % des biens cédés à la fiducie;  

les expressions « contrôlé par » et « contrôlant » et les mots et expressions similaires ont 

des significations correspondantes; étant entendu qu’une personne qui contrôle une société, 

une société de personnes, une société en commandite ou une coentreprise est réputée 

contrôler une société, une société de personnes, une société en commandite, une fiducie ou 

une coentreprise contrôlée par cette personne, et ainsi de suite; 

« convention d’attribution » désigne une convention écrite et signée entre un participant 

et la Société, selon la ou les formes approuvées par l’administrateur du régime, attestant 

les modalités d’octroi d’une attribution aux termes du présent régime (y compris un contrat 

d’emploi écrit ou un autre contrat d’emploi applicable). Les conventions d’attribution ne 

sont pas nécessairement toutes identiques; 

« cours »  désigne, à l’égard des actions à toute date, le cours qui est déterminé comme 

suit : 

a) si les actions sont alors cotées à la Bourse, le cours correspond au cours moyen 

pondéré en fonction du volume à la Bourse pour les dix jours de bourse précédant 

immédiatement cette date (à condition que ce cours ne soit pas inférieur au cours 

escompté (au sens des politiques de la Bourse )); 

b) si les actions ne sont pas cotées à la Bourse, le cours correspond, sous réserve des 

approbations nécessaires des autorités de réglementation compétentes, à la juste 

valeur marchande des actions à cette date, selon ce qui est établi par le conseil, à 

son seul gré; 

« date de cessation des fonctions » désigne : 

a) dans le cas d’un employé dont l’emploi au sein de la Société ou d’une filiale de 

la Société prend fin : (i) la date désignée par l’employé et la Société ou une filiale 

de la Société dans un contrat de travail écrit ou une autre entente écrite conclue 

entre l’employé et la Société ou une filiale de la Société, ou (ii) si aucun contrat 

de travail écrit n’existe, la date désignée par la Société ou une filiale de la 

Société, selon le cas, à laquelle l’employé cesse d’être un employé de la Société 

ou de la filiale de la Société, selon le cas, à condition que, dans le cas d’une 

cessation d’emploi par démission du participant, cette date ne soit pas antérieure 

à la date à laquelle l’avis de démission a été donné, et, plus précisément, « date 

de cessation des fonctions » ne désigne pas la date de fin de toute période de 

préavis raisonnable que la Société ou la filiale de la Société (selon le cas) peut 

être tenue par la loi d’accorder au participant; 
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b) dans le cas d’un consultant dont le contrat ou l’entente de consultation conclu avec 

la Société ou une filiale de la Société, selon le cas, prend fin, la date désignée par 

la Société ou la filiale de la Société (selon le cas) comme la date à laquelle le contrat 

ou l’entente de consultation du participant est résilié, à condition que, dans le cas 

d’une résiliation volontaire d’un tel contrat ou d’une telle entente par le participant, 

cette date ne soit pas antérieure à la date à laquelle l’avis de résiliation volontaire a 

été donné, et, plus précisément, « date de cessation des fonctions » ne désigne pas 

de la date d’expiration de toute période de préavis de résiliation que la Société ou 

la filiale de la Société (selon le cas) peut être tenue d’accorder au participant aux 

termes du contrat ou de l’entente de consultation; 

c) nonobstant ce qui précède, dans le cas d’un contribuable américain, la « date de 

cessation des fonctions » d’un participant correspond à la date à laquelle le 

participant fait l’objet d’une cessation de service avec la Société ou une filiale de 

la Société; 

« date d’expiration » désigne la date d’expiration précisée dans la convention 

d’attribution (laquelle doit tomber au plus tard le dixième anniversaire de la date d’octroi) 

ou, si elle n’y est pas précisée, la date du dixième anniversaire de la date d’octroi. 

« date d’octroi » désigne, pour toute attribution, la date actuelle ou future spécifiée par 

l’administrateur du régime au moment où il octroie l’attribution ou, si aucune date n’est 

spécifiée, la date à laquelle l’attribution a été octroyée; 

« date de prise d’effet » désigne la date de prise d’effet du présent régime, soit le 5 juin 

2023; 

« date du choix » désigne la date à laquelle la personne qui fait un choix remet un avis de 

choix conformément à l’alinéa 5.1b); 

« dirigeant » désigne un dirigeant (au sens des lois sur les valeurs mobilières) de la Société 

ou de l’une de ses filiales; 

« É.-U. » désigne les États-Unis d’Amérique; 

« employé » désigne, selon le cas : 

a) une personne physique qui est considérée comme un employé de la Société ou 

de l’une de ses filiales en vertu de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) et à 

l’endroit de qui des retenues au titre de l’impôt sur le revenu, de l’assurance-

emploi et du Régime de pensions du Canada ou du Régime des rentes du Québec 

doivent être effectuées à la source; 

b) une personne physique qui travaille à plein temps pour la Société ou l’une de ses 

filiales et qui fournit des services habituellement fournis par un employé et qui 

est soumise au même contrôle et à la même supervision par la Société ou sa 

filiale concernant les modalités et méthodes de travail qu’un employé de la 
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Société ou de ses filiales, selon le cas, mais à l’endroit de qui les retenues d’impôt 

ne sont pas effectuées à la source; 

c) une personne physique qui travaille pour la Société ou l’une de ses filiales sur 

une base permanente pendant un nombre d’heures minimal par semaine 

(minimum de trente heures par semaine), qui fournit des services habituellement 

fournis par un employé et qui est soumise au même contrôle et à la même 

supervision par la Société ou sa filiale concernant les  modalités et méthodes de 

travail qu’un employé de la Société ou de ses filiales, selon le cas, mais à 

l’endroit de qui les retenues d’impôt ne sont pas effectuées à la source; 

« employé d’une société de gestion » désigne une personne physique employée par une 

société qui fournit à la Société des services de gestion qui sont nécessaires pour assurer le 

succès continu de l’entreprise commerciale de la Société; 

« employeur du participant » désigne, à l’égard d’un participant qui est ou a été un 

employé, la Société ou la filiale de la Société qui est ou, si le participant a cessé d’être 

employé par la Société ou la filiale de la Société, qui a été l’employeur du participant; 

« filiale » désigne un émetteur qui est contrôlé directement ou indirectement par un autre 

émetteur, ainsi que toute filiale de cette filiale, ou toute autre entité dans laquelle la Société 

détient une participation et qui est désignée par l’administrateur du régime, à l’occasion, 

comme filiale pour l’application du présent régime, à condition que, dans le cas d’un 

contribuable canadien, l’émetteur soit lié (aux fins de la Loi de l’impôt) à la Société; 

« fournisseurs de services de relations avec les investisseurs » désigne tout consultant 

qui effectue des activités de relations avec les investisseurs et tout administrateur, dirigeant, 

employé ou employé d’une société de gestion dont le rôle et les fonctions consistent 

principalement à effectuer des activités de relations avec les investisseurs; 

« initié » a le sens qui est attribué à ce terme dans la Loi sur les valeurs mobilières 

(Québec); 

« invalide » ou « invalidité » désigne, à l’égard d’un participant, le fait d’être atteint d’une 

invalidité mentale ou physique ou d’une maladie qui l’empêche d’exercer ses fonctions 

normales d’employé pendant une période continue de six mois ou pendant une période de 

six mois au cours d’une période de douze mois consécutifs, tel qu’attesté par deux 

médecins ou selon ce qui est autrement déterminé conformément aux procédures établies 

par l’administrateur du régime aux fins du présent régime; 

« jour ouvrable » désigne un jour, autre que le samedi ou le dimanche, où les principales 

banques commerciales à Montréal, dans la province de Québec, sont ouvertes aux fins 

d’activités commerciales durant leurs heures normales d’ouverture; 

« juste valeur marchande » désigne, à l’égard d’une action à toute date : a) si les actions 

sont cotées à la Bourse, le prix d’une action à la clôture de la séance de bourse régulière de 

ce marché ou de cette bourse le dernier jour de bourse précédant cette date, et si aucune 

vente d’actions n’a eu lieu lors de ce jour, le premier jour précédent lors duquel des actions 
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ont été vendues (à condition que ce prix ne soit pas inférieur au cours escompté (au sens 

des politiques de la Bourse); b) si les actions ne sont pas cotées à une bourse de valeurs 

reconnue, la moyenne des cours « acheteur » et « vendeur » de clôture publiés par OTC 

Markets, le National Quotation Bureau ou tout service d’information comparable à cette 

date ou, si aucun cours « acheteur » et « vendeur » n’est publié à cette date, à la première 

date précédente à laquelle de tels cours sont disponibles pour une action; ou c) si les actions 

ne sont pas négociées sur un marché à cette date, la valeur par action d’une action, telle 

qu’elle est établie par le conseil ou tout comité dûment autorisé du conseil, à son seul gré, 

selon les principes d’évaluation applicables et, en ce qui concerne les options accordées 

aux contribuables américains, ces principes d’évaluation seront conformes à 

l’article 1.409A-(b)(5)(iv)(B)(1) des règlements du Trésor américain; 

« LCSA » désigne la Loi canadienne sur les sociétés par actions; 

« Loi de l’impôt » désigne la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada), dans sa version 

modifiée à l’occasion, ainsi que l’ensemble des règlements, des interprétations et des 

directives administratives qui en découlent; 

« lois sur les valeurs mobilières » désigne les lois, les règlements et les règles sur les 

valeurs mobilières, dans leur version modifiée, ainsi que les politiques, les avis, les normes 

et les ordonnances générales en vigueur de temps à autre qui régissent la Société ou qui s’y 

appliquent ou auxquels elle est assujettie; 

« mécanisme de rémunération à base de titres » désigne une option, un régime d’options 

d’achat d’actions, un régime d’achat d’actions à l’intention des employés ou tout autre 

mécanisme de rémunération ou d’incitation aux termes duquel des actions sont émises ou 

peuvent être émises aux administrateurs, dirigeants, employés et/ou prestataires de services 

de la Société ou de toute filiale de la Société; 

« montant choisi » a le sens attribué à cette expression à l’alinéa 5.1a); 

« motif valable » désigne : 

d) à l’égard d’un employé en particulier : 1) un « motif valable » au sens donné à ce 

terme dans le contrat d’emploi ou dans toute autre entente écrite entre la Société ou 

une filiale de la Société et l’employé; 2) en l’absence d’un contrat d’emploi écrit 

ou d’un autre contrat d’emploi applicable entre la Société ou une filiale de la 

Société et les employés, ou en l’absence d’une définition de « motif valable » dans 

un tel contrat, un « motif valable » au sens donné à ce terme dans la convention 

d’attribution; ou 3) si aucun des cas décrits aux alinéas 1) et 2) ne s’applique, un 

« motif valable » au sens donné à ce terme ou à des termes analogues dans les lois 

applicables ou, en l’absence d’une telle définition, A) en ce qui concerne une 

attribution octroyée à un employé qui n’est pas employé aux États-Unis, ce terme 

renvoie aux circonstances permettant à un employeur de mettre fin à l’emploi d’un 

particulier sans préavis ou indemnité en tenant lieu; et B) en ce qui concerne une 

attribution octroyée à un employé qui est employé aux États-Unis (i) toute violation 

d’une entente écrite entre la Société et l’employé; (ii) tout manquement de 
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l’employé à l’obligation de s’acquitter avec compétence et diligence des 

responsabilités professionnelles qui lui sont assignées qui n’est pas corrigé dans les 

trente (30) jours suivant la remise d’un avis écrit à l’employé par la Société, un 

employé ne pouvant recevoir un tel avis qu’une seule fois par année civile; (iii) la 

commission d’un acte délictueux ou d’un méfait, ou le fait de ne pas contester une 

poursuite intentée relativement à un acte délictueux ou un méfait; (iv) la conviction 

raisonnable de la Société que l’employé a violé une loi, une règle ou un règlement, 

lorsqu’une telle violation, de l’avis de l’employeur, nuit aux activités ou à la 

réputation de la Société; v) la conviction raisonnable de la Société que l’employé 

s’est livré à des pratiques contraires à l’éthique ou fait preuve de malhonnêteté ou 

de déloyauté;   

e) dans le cas d’un consultant, 1) la survenance de tout événement qui, en vertu du 

contrat de consultation écrit conclu avec le consultant ou en vertu de la common 

law ou des lois du territoire où le consultant fournit des services, donne à la Société 

ou à une des sociétés du même groupe qu’elle le droit de résilier immédiatement le 

contrat de consultation; ou 2) la résiliation du contrat de consultation suite à une 

ordonnance rendue par une autorité réglementaire compétente en la matière; 

f) dans le cas d’un administrateur, le fait de cesser d’être un administrateur en 

raison 1) d’une incapacité en vertu du paragraphe 105 (1) de la LCSA; 2) d’une 

résolution adoptée par les actionnaires en vertu du paragraphe 106 (3) de la LCSA, 

ou 3) d’une ordonnance rendue par une autorité réglementaire compétente en la 

matière;  

g) dans le cas d’un dirigeant, 1) un motif valable au sens du contrat d’emploi écrit 

conclu avec le dirigeant ou, en l’absence de contrat écrit ou de définition de motif 

valable, le sens habituel de « motif valable » ou de termes analogues en vertu de la 

common law ou des lois applicables du territoire où le dirigeant fournit des services; 

2) le fait de cesser d’être un dirigeant en raison d’une ordonnance rendue par une 

autorité réglementaire compétente en la matière; 

« objectifs de rendement » désigne des objectifs de rendement établis en fonction de 

l’atteinte d’un niveau précis à l’égard d’un critère en particulier, ou d’une augmentation ou 

d’une diminution en pourcentage à l’égard d’un tel critère, lesquels objectifs de rendement 

peuvent s’appliquer à la Société, à une filiale de la Société, à une division de la Société ou 

d’une filiale de la Société ou à une personne physique, ou a à plusieurs d’entre eux, ou 

peuvent s’appliquer au rendement de la Société ou d’une filiale de la Société par rapport à 

un indice boursier, à un groupe d’autres sociétés ou à une combinaison de ceux-ci, ou selon 

toute autre base de comparaison, le tout selon ce que détermine l’administrateur du régime, 

à son gré; 

« options de l’ancien régime » a le sens qui est attribué à cette expression au 

paragraphe 1.2; 

« options » désigne un droit accordé par la Société à un participant lui permettant 

d’acquérir des actions de la Société à un prix déterminé pendant une période déterminée; 
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« participant » désigne un administrateur, dirigeant, employé, employé d’une société de 

gestion ou consultant à qui une attribution a été octroyée aux termes du présent régime; 

« personne qui fait un choix » désigne un participant qui est, à la date du choix applicable, 

un administrateur; 

« personne » désigne une personne physique, une entreprise individuelle, une société de 

personnes, une association non constituée en personne morale, un consortium non constitué 

en personne morale, un organisme non constitué en personne morale, une fiducie, une 

personne morale et une personne physique en sa qualité de fiduciaire, d’exécuteur 

testamentaire, de liquidateur, d’administrateur successoral ou de représentant légal; 

« prix d’exercice » désigne le prix auquel une action visée par une option peut être achetée 

à l’exercice d’une option; 

« régime » désigne le présent régime incitatif général fondé sur des actions, dans sa version 

modifiée à l’occasion; 

« rémunération à titre d’administrateur » désigne la rémunération totale (y compris la 

rémunération annuelle et les jetons de présence, le cas échéant) versée par la Société à un 

administrateur au cours d’une année civile pour ses services à titre de membre du conseil; 

« rémunération en espèces » a le sens attribué à cette expression à l’alinéa 5.1a); 

« retraite » désigne, sauf définition contraire dans le contrat d’emploi écrit ou autre contrat 

d’emploi applicable du participant ou dans la convention d’attribution, la fin de la carrière 

professionnelle du participant à l’âge de 67 ans ou à un autre âge de retraite, avec le 

consentement de l’administrateur du régime, le cas échéant; 

« société d’experts-conseils » désigne un consultant qui est une société; 

« société du même groupe » désigne toute entité qui est une « société du même groupe » 

aux fins du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, dans sa version modifiée à 

l’occasion; 

« Société » désigne Corporation Lithium Éléments Critiques; 

 « société » désigne, sauf indication contraire, une personne morale, une association ou une 

organisation constituée en personne morale, une société de personnes, une fiducie, une 

association ou toute autre entité autre qu’une personne physique; 

« TSX » désigne la Bourse de Toronto; 

« TSXV » désigne la Bourse de croissance TSX; 

« unité d’action différée » ou « UAD » désigne tout droit octroyé aux termes de l’article 5 

du présent régime; 
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« unité d’action incessible » ou « UAI » désigne une unité dont la valeur équivaut à une 

action, créditée au moyen d’une écriture dans les livres de la Société, conformément à 

l’article 6; 

« unité d’action liée au rendement » ou « UAR » désigne tout droit accordé aux termes 

de l’article 7 du présent régime. 

2.2 Interprétation 

a) Lorsque l’administrateur du régime exerce son pouvoir discrétionnaire dans 

l’administration du présent régime, les expressions « pouvoir discrétionnaire », 

« discrétion » ou « gré » s’entendent du pouvoir discrétionnaire exclusif et absolu 

de l’administrateur du régime. 

b) Lorsqu’ils sont utilisés aux présentes, les termes « article », « paragraphe » et 

« alinéa » désignent l’article, le paragraphe ou l’alinéa en question du présent 

régime, respectivement. 

c) Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, et le masculin comprend le féminin 

et vice-versa. 

d) À moins d’indication contraire, les délais prévus pour le versement de tout paiement 

ou la prise de toute mesure sont calculés de manière à exclure le jour du début du 

délai, à inclure le jour d’expiration du délai, et à abréger le délai au jour ouvrable 

précédant immédiatement le dernier jour du délai dans le cas où celui-ci ne serait 

pas un jour ouvrable. Lorsqu’une mesure doit être prise ou qu’un paiement doit être 

versé un jour qui n’est pas un jour ouvrable, cette mesure doit être prise ou ce 

paiement doit être versé au plus tard le jour ouvrable précédant immédiatement le 

jour prévu. 

e) À moins d’indication contraire, toutes les sommes sont exprimées en dollars 

canadiens. 

f) Les titres utilisés aux présentes ne visent qu’à faciliter la consultation et ne sauraient 

influer sur l’interprétation du présent régime. 

ARTICLE 3  – ADMINISTRATION 

3.1 Administration 

Le présent régime sera administré par l’administrateur du régime et, sauf indication contraire aux 

présentes, celui-ci a le pouvoir exclusif et absolu, à son gré, de faire ce qui suit : 

a) déterminer à quelles personnes physiques des attributions peuvent être octroyées 

aux termes du régime; 

b) octroyer des attributions aux termes du régime, en lien avec l’émission d’actions 

ou autrement (y compris toute combinaison d’options, d’unités d’actions différées, 
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d’unités d’actions incessibles, d’unités d’actions liées au rendement ou d’autres 

attributions fondées sur des actions), selon les montants, aux personnes et, sous 

réserve des dispositions du régime, selon les modalités et conditions déterminées 

par celui-ci, y compris ce qui suit : 

 le ou les moments auxquels des attributions peuvent être octroyées; 

 les conditions aux termes desquelles : 

A) les attributions peuvent être octroyées aux participants; 

B) les attributions peuvent être abandonnées en faveur de la Société; 

y compris les conditions d’acquisition et les conditions relatives à la 

réalisation des objectifs de rendement spécifiés; 

 le nombre d’actions qui sont visées par une attribution; 

 le prix, le cas échéant, à payer par un participant relativement à l’achat 

d’actions visées par des attributions; 

 le fait que des restrictions ou des limites doivent être imposées à l’égard des 

actions pouvant être émises aux termes d’octrois d’attributions, de même 

que la nature de ces restrictions ou limites, le cas échéant; 

 tout devancement du moment à partir duquel il est possible d’exercer une 

attribution ou tout devancement de l’acquisition d’une attribution, ou toute 

renonciation à la résiliation d’une attribution, en fonction de facteurs que 

l’administrateur du régime peut établir; 

c) établir la ou les formes des conventions d’attribution; 

d) annuler, modifier, ajuster ou changer par ailleurs toute attribution dans des 

circonstances que l’administrateur du régime peut juger appropriées, 

conformément aux dispositions du présent régime; 

e) interpréter le présent régime et toutes les conventions d’attribution; 

f) adopter, modifier, établir et annuler des directives administratives et d’autres règles 

et règlements relatifs au présent régime, y compris des règles et des règlements 

ayant trait à des sous-régimes établis afin de se conformer à des lois étrangères 

applicables ou d’être admissible à un traitement fiscal favorable en vertu de lois 

étrangères applicables; 

g) si une attribution doit être octroyée à des employés, à des consultants ou à des 

employés d’une société de gestion, l’administrateur du régime et le participant à 

qui cette attribution doit être octroyée doivent s’assurer et confirmer que le 
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participant est un employé, un consultant ou un employé d’une société de gestion 

de bonne foi; 

h) prendre toute autre décision et toute autre mesure nécessaire ou souhaitable en vue 

de la mise en œuvre et de l’administration du présent régime. 

Nonobstant ce qui précède, l’octroi de toutes autres attributions fondées sur des actions qui ne sont 

pas des options, des unités d’actions différées, des unités d’actions incessibles ou des unités 

d’actions liées au rendement sera soumis à l’approbation de la Bourse et des actionnaires (selon le 

cas). 

3.2 Délégation à un comité 

a) L’administrateur du régime initial est le conseil. 

b) Dans la mesure permise par les lois applicables, le conseil peut, à l’occasion, 

déléguer à un comité du conseil (le « comité ») la totalité ou une partie des pouvoirs 

conférés à l’administrateur du régime aux termes du présent régime, y compris le 

pouvoir de sous-déléguer à tout membre du comité ou à tout dirigeant désigné de 

la Société ou de ses filiales la totalité ou une partie des pouvoirs délégués par le 

conseil. Dans un tel cas, le comité ou tout sous-délégataire exercera les pouvoirs 

qui lui sont délégués de la manière et selon les conditions autorisées par le délégant. 

3.3 Décisions exécutoires 

Sauf disposition contraire dans tout contrat d’emploi écrit, toute convention d’attribution ou toute 

autre entente écrite conclu entre la Société ou une filiale de la Société et le participant, toute 

décision ou mesure prise par le conseil, par le comité ou par tout sous-délégataire à qui des 

pouvoirs ont été délégués en vertu du paragraphe 3.2 et découlant de l’administration ou de 

l’interprétation du présent régime est définitive, concluante et exécutoire pour la Société et toutes 

ses filiales, les participants concernés, leurs représentants légaux et personnels respectifs et toutes 

les autres personnes. 

3.4 Admissibilité 

Tous les administrateurs, dirigeants, employés, employés d’une société de gestion et consultants 

sont admissibles au régime, sous réserve des dispositions de l’alinéa 10.1f). Seuls les 

administrateurs peuvent recevoir des UAD. La participation au régime est facultative et 

l’admissibilité au régime ne confère aucunement aux administrateurs, aux dirigeants, aux 

employés, aux employés d’une société de gestion ou aux consultants le droit de se voir octroyer 

une attribution aux termes du régime. Le droit d’un administrateur, d’un dirigeant, d’un employé, 

d’un employé d’une société de gestion ou d’un consultant de recevoir une attribution dans le cadre 

du présent régime sera déterminé par l’administrateur du régime, à son gré. 

3.5 Exigences de l’administrateur du régime 

Toute attribution octroyée aux termes du présent régime est assujettie à l’exigence voulant que si, 

à tout moment, la Société détermine que l’inscription des actions pouvant être émises aux termes 
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d’une telle attribution à la cote d’une bourse de valeurs, l’inscription ou l’admissibilité de ces 

actions en vertu de toutes lois sur les valeurs mobilières de tout territoire, ou l’obtention de tout 

consentement ou de toute approbation de la Bourse et des commissions des valeurs mobilières ou 

des autorités en valeurs mobilières analogues ayant compétence sur la Société est nécessaire 

comme condition ou relativement à l’octroi ou à l’exercice de cette attribution ou à l’émission ou 

à l’achat d’actions visées par celle-ci, cette attribution ne pourra pas être acceptée ou exercée, selon 

le cas, en totalité ou en partie tant que cette inscription n’aura pas été réalisée et tant que cette 

admissibilité, ce consentement ou cette approbation n’aura pas été obtenu à des conditions 

acceptables pour l’administrateur du régime. Aucune des présentes dispositions n’est réputée avoir 

pour effet d’obliger la Société à demander ou à obtenir une telle inscription, une telle admissibilité, 

un tel consentement ou une telle approbation. Les participants doivent coopérer, dans la mesure 

applicable, avec la Société pour se conformer à ces lois, règles, règlements et politiques. 

3.6 Total des actions visées par des attributions 

a) Sous réserve d’un rajustement prévu à l’ARTICLE 11 et de toute modification 

ultérieure au présent régime, le nombre total d’actions réservées aux fins 

d’émission aux termes d’attributions octroyées en vertu du présent régime ne doit 

pas dépasser 43 557 060 actions. 

b) Dans la mesure où des attributions (ou des parties d’attributions) aux termes du 

présent régime prennent fin ou sont annulées pour quelque raison que ce soit avant 

leur exercice, les actions visées par ces attributions (ou des parties de ces celles-ci) 

seront ajoutées à nouveau au nombre d’actions réservées aux fins d’émission aux 

termes du présent régime et seront de nouveau disponibles pour émission à 

l’exercice d’attributions octroyées aux termes du présent régime. Aucune action ne 

sera réputée avoir été émise aux termes du régime pour toute partie d’une attribution 

(autre qu’une option) qui est réglée en espèces. 

c) Les actions émises par la Société en raison de la prise en charge ou de la substitution 

d’options d’achat d’actions ou d’autres attributions fondées sur des actions en cours 

d’une société acquise réduiront le nombre d’actions disponibles aux fins d’émission 

à l’exercice d’attributions octroyées aux termes du présent régime. 

3.7 Limites relatives aux octrois d’attributions 

Nonobstant toute autre disposition du présent régime : 

a) Si la Société est assujettie aux politiques de la TSXV, le nombre total maximal 

d’actions inscrites de la Société qui peuvent être émises en vertu d’octrois qui 

peuvent être effectués à l’occasion aux termes des mécanismes de rémunération à 

base de titres de la Société en vigueur à compter de la date de prise d’effet du 

régime : 

 ne doivent pas représenter, dans le cas des initiés (en tant que groupe), plus 

de 10 % du capital-actions émis et en circulation de la Société à tout 

moment, à moins que la Société n’ait obtenu l’approbation des actionnaires 

désintéressés; 
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 ne doivent pas représenter, dans le cas des initiés (en tant que groupe), plus 

de 10 % du capital-actions émis et en circulation de la Société au cours de 

toute période de 12 mois, calculé à la date à laquelle une attribution est 

octroyée à un initié, à moins que la Société n’ait obtenu l’approbation des 

actionnaires désintéressés; 

 ne doivent pas représenter, dans le cas de toute personne, plus de 5 % du 

capital-actions émis et en circulation de la Société au cours de toute période 

de 12 mois, calculé à la date à laquelle une attribution est octroyée, sauf 

dans le cas d’un consultant, qui ne peut recevoir des octrois représentant 

plus de 2 % du capital-actions émis et en circulation de la Société au cours 

d’une période de 12 mois, calculé à la date à laquelle une attribution est 

octroyée; 

 ne doivent pas représenter, dans le cas des fournisseurs de services de 

relations avec les investisseurs, plus de 2 % du nombre d’actions émises et 

en circulation du capital de la Société au cours de toute période de 12 mois, 

calculé à la date à laquelle une attribution est octroyée, et ces octrois ne 

peuvent inclure que des attributions d’options (et aucune autre forme 

d’attribution); 

 si le bénéficiaire d’une attribution est une société, à l’exclusion des 

participants qui sont des sociétés d’experts-conseils, ce bénéficiaire doit 

fournir à la TSXV une Attestation et engagement requis de la part d’une 

société ayant obtenu une rémunération en titres selon la forme prévue à 

l’annexe A du formulaire 4G – Résumé – Rémunération en titres. 

b) Si la Société est assujettie aux politiques de la TSX, le nombre total d’actions : 

 pouvant être émises à des initiés à tout moment aux termes de tous les 

mécanismes de rémunération à base de titres de la Société ne doit pas 

excéder 10 % du total des actions émises et en circulation de la Société; 

 émises à des initiés au cours d’une période d’un an aux termes de tous les 

mécanismes de rémunération à base de titres de la Société ne doit pas 

excéder 10 % du total des actions émises et en circulation de la Société. 

3.8 Conventions d’attribution 

Chaque attribution aux termes du présent régime sera attestée par une convention d’attribution. 

Chaque convention d’attribution sera assujettie aux dispositions applicables du présent régime et 

contiendra les dispositions exigées en vertu du présent régime et toute autre disposition que 

l’administrateur du régime peut établir. Chaque dirigeant de la Société est autorisé et habilité à 

signer et à remettre, pour la Société et en son nom, toute convention d’attribution à un participant 

à qui est octroyée une attribution aux termes du présent régime. 
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3.9 Incessibilité des attributions 

Sauf de la manière prévue par la Bourse, et dans la mesure où certains droits peuvent être 

transférés, par testament ou conformément à la loi, à un bénéficiaire ou à un représentant légal au 

décès d’un participant, aucune cession d’attributions, qu’elle soit faite volontairement ou 

involontairement, par l’effet de la loi ou autrement, ne peut donner d’intérêt ou de droit quel qu’il 

soit à l’égard de telles attributions ou aux termes du régime à un cessionnaire et, dès une telle 

cession ou toute tentative en ce sens, ces attributions expireront et ne produiront plus d’effet. 

ARTICLE 4  - OPTIONS 

4.1 Octroi d’options 

L’administrateur du régime peut, à l’occasion, sous réserve des dispositions du présent régime et 

des autres modalités et conditions que l’administrateur du régime peut établir, octroyer des options 

à tout participant. Les modalités et conditions de chaque octroi d’option doivent être attestées par 

une convention d’attribution. 

4.2 Prix d’exercice 

L’administrateur du régime établira le prix d’exercice au moment de l’octroi de chaque option, 

lequel prix d’exercice ne doit en aucun cas être inférieur à la juste valeur marchande à la date 

d’octroi. 

4.3 Durée des options 

Sous réserve de toute résiliation anticipée prévue au présent régime, chaque option expire à sa date 

d’expiration et l’administrateur du régime veillera à ce qu’aucune option ne soit exercée au-delà 

de la date permise par la Bourse. 

4.4 Acquisition et exercice  

a) L’administrateur du régime a le pouvoir de déterminer les conditions d’acquisition 

applicables aux octrois d’options, à condition que tant et aussi longtemps que la 

Société est inscrite à la TSXV :  

 les options octroyées aux fournisseurs de services de relations avec les 

investisseurs soient assujetties aux exigences d’acquisition énoncées dans 

la politique 4.4 de la Bourse de croissance TSX, à savoir que ces options 

doivent être acquises graduellement sur une période d'au moins 12 mois de 

sorte que : 

(A) pas plus que le quart des options d’achat d’actions ne soient acquises 

au plus tôt 3 mois après l’attribution des options d’achat d’actions;  

(B) pas plus qu’un autre quart des options d’achat d’actions ne soient 

acquises au plus tôt 6 mois après l’attribution des options d’achat 

d’actions;  
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(C) pas plus qu’un autre quart des options d’achat d’actions ne soient 

acquises au plus tôt 9 mois après l’attribution des options d’achat 

d’actions;  

(D) le reste des options d’achat d’actions soient acquises au plus tôt 12 

mois après l’attribution des options d’achat d’actions. 

 Sous réserve de l'alinéa 4.4(a)(i), les options attribuées à tous les autres 

participants sont assujetties aux exigences d'acquisition déterminées par 

l'administrateur du régime. 

b) Dès qu’une tranche est acquise, elle le demeure et est susceptible d’exercice jusqu’à 

l’expiration ou l’annulation de l’option, à moins d’indication contraire de 

l’administrateur du régime ou de stipulation contraire dans un contrat d’emploi 

écrit, une convention d’attribution ou une autre entente écrite entre la Société ou 

une filiale de la Société et le participant. Chaque option ou tranche acquise peut 

être exercée en tout temps ou à l’occasion, en totalité ou en partie, jusqu’à 

concurrence du nombre total d’actions visées par des options à l’égard desquelles 

elle peut alors être exercée. L’administrateur du régime a le droit de devancer la 

date à laquelle toute tranche d’une option, autre qu’une option accordée à un 

fournisseur de services de relations avec les investisseurs, devient susceptible 

d’exercice. 

c) Sous réserve des dispositions du présent régime et de toute convention 

d’attribution, les options sont exercées par la remise à la Société d’un avis 

d’exercice dûment rempli. 

d) Au moment d’octroyer une option, l’administrateur du régime peut assujettir 

l’exercice de cette option à des restrictions, outre celles qui sont précisées au 

présent paragraphe 4.4, notamment des conditions d’acquisition relatives à la 

réalisation d’objectifs de rendement précis. 

4.5 Paiement du prix d’exercice 

a) Sauf indication contraire de l’administrateur du régime au moment de l’octroi d’une 

option et sauf indication contraire dans la convention d’attribution applicable, l’avis 

d’exercice doit être accompagné du paiement du prix d’exercice. Le prix d’exercice 

doit être réglé intégralement par virement électronique, chèque certifié, traite 

bancaire ou mandat payable à la Société, ou de toute autre manière pouvant être 

précisée à l’occasion par l’administrateur du régime, ce qui peut inclure : (i) dans 

le cas où le paiement du prix d’exercice se fait au moyen d’un exercice sans 

décaissement conformément aux paragraphes 4.6 et 4.7 du présent régime, 

respectivement, par un arrangement avec un courtier approuvé par la Société (ou 

par un arrangement direct avec la Société); (ii) toute autre contrepartie et tout autre 

mode de paiement pour l’émission d’actions dans la mesure permise par la Bourse 

et par les lois sur les valeurs mobilières, ou toute combinaison des modes de 

paiement susmentionnés. 
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b) Aucune action ne sera émise ou transférée tant que la Société n’en aura pas reçu le 

paiement intégral. 

4.6 Exercice sans décaissement 

Sous réserve de l’approbation préalable du conseil, lorsque la Société a conclu une entente avec 

une société de courtage en vertu de laquelle la société de courtage prête de l’argent à un participant 

pour acheter les actions sous-jacentes aux options, le participant peut emprunter de l’argent à cette 

société de courtage pour exercer les options. La société de courtage vendra ensuite un nombre 

suffisant d’actions pour couvrir le prix d’exercice des options afin de rembourser le prêt consenti 

au participant. La société de courtage recevra un nombre équivalent d’actions découlant de 

l’exercice de ces options et le participant recevra les actions restantes ou le produit en espèces de 

ces actions restantes. 

4.7 Exercice net d’options 

Sous réserve de l’approbation préalable du conseil, un participant, à l’exclusion des fournisseurs 

de services de relations avec les investisseurs, peut choisir de remettre pour annulation à la Société 

toute option acquise. La Société émettra au participant, en contrepartie de la remise de l’option, le 

nombre d’actions visées par des options (arrondi au nombre entier le plus proche) calculé sur la 

base d’une émission nette selon la formule ci-dessous. La Société peut choisir de renoncer à toute 

déduction conformément au paragraphe 110(1.1) de la Loi de l’impôt à l’égard de la remise d’une 

telle option : 

X     =     Y (A - B) 

A 

où : 

X = le nombre d’actions visées par des options pouvant être émises au participant 

en contrepartie de l’échange ou de la remise d’une option aux termes du 

présent paragraphe 4.7; 

Y = le nombre d’actions visées par des options pouvant être émises à l’égard de la 

partie acquise de l’option exercée par le participant (les « options visées »); 

A = le CMPV des actions; 

B = le prix d’exercice des options visées. 

ARTICLE 5  – UNITÉS D’ACTIONS DIFFÉRÉES 

5.1 Octroi d’UAD 

a) L’administrateur du régime peut déterminer à l’occasion qu’une partie de la 

rémunération à titre d’administrateur sera payable sous forme d’UAD. De plus, 

chaque personne qui fait un choix peut se voir accorder, sous réserve des conditions 

prévues aux présentes, le droit de choisir, conformément à l’alinéa 5.1b), de 

participer à l’octroi d’UAD additionnelles aux termes du présent article 5. Une 
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personne qui fait un choix qui décide de participer à l’attribution d’UAD 

additionnelles aux termes du présent article 5 recevra le montant choisi (au sens 

donné à ce terme ci-dessous) sous forme d’UAD plutôt qu’en espèces. 

Le « montant choisi » est un montant, déterminé par l’administrateur, 

conformément à la législation fiscale applicable, compris entre 0 % et 100 % de la 

rémunération à titre d’administrateur dont le paiement doit autrement se faire en 

espèces (la « rémunération en espèces »). 

b) Chaque personne qui fait un choix qui décide de recevoir le montant choisi sous 

forme d’UAD plutôt qu’en espèces devra remettre au chef des finances de la Société 

un avis de choix selon la forme prévue à l’annexe A des présentes (l’« avis de 

choix ») : (i) dans le cas d’une personne qui fait un choix existante, au plus tard le 

31 décembre de l’année qui précède l’année au cours de laquelle les services 

rémunérés sont exécutés (sauf pour la rémunération à titre d’administrateur payable 

à l’égard de l’exercice 2022 à toute personne qui fait un choix qui n’est pas un 

contribuable américain à la date du présent régime, laquelle personne qui fait un 

choix doit, dans un tel cas, remettre l’avis de choix au plus tard 30 jours après la 

date de prise d’effet du régime relativement à la rémunération payée pour des 

services devant être rendus après cette date du choix); et (ii) dans le cas d’une 

personne qui fait un choix qui est nouvellement nommée et qui n’est pas un 

contribuable américain, dans les 30 jours suivant cette nomination relativement à 

la rémunération payée pour des services devant être rendus après cette date du 

choix. Dans le cas d’une personne qui fait un choix existante qui est un contribuable 

américain à la date de prise d’effet du présent régime et qui n’était pas admissible 

à l’ancien régime ou à tout autre régime de rémunération différée devant être 

regroupé avec le présent régime aux fins de l’article 409A du Code, un avis de 

choix initial peut être remis au plus tard 30 jours après la date de prise d’effet 

seulement à l’égard de la rémunération payée pour des services devant être rendus 

après la date du choix. Dans le cas d’une personne qui fait un choix qui est 

nouvellement nommée et qui est un contribuable américain, un avis de choix peut 

être remis dans les 30 jours suivant cette nomination seulement à l’égard de la 

rémunération payée pour des services devant être rendus après la date du choix. Si 

aucun choix n’est fait dans les délais susmentionnés, la personne qui fait un choix 

sera réputée avoir choisi de recevoir en espèces la totalité de sa rémunération en 

espèces. 

c) Sous réserve de l’alinéa 5.1d), le choix d’une personne qui fait un choix aux termes 

de l’alinéa 5.1b) sera réputé s’appliquer à toute rémunération en espèces qui serait 

payée après la remise de l’avis de choix, et cette personne qui fait un choix n’est 

pas tenue de remettre un autre avis de choix pour les années civiles ultérieures. 

d) Chaque personne qui fait un choix qui n’est pas un contribuable américain a le droit, 

une fois par année civile, d’annuler son choix de recevoir des UAD plutôt qu’une 

rémunération en espèces en remettant au chef des finances de la Société un avis 

selon la forme prévue à l’annexe B des présentes. Cette annulation prend effet dès 

la réception de cet avis, à la condition que la Société n’ait pas imposé une 

interdiction des opérations. Par la suite, toute partie de la rémunération en espèces 
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de cette personne qui fait un choix payable ou payé au cours de la même année 

civile et, sous réserve du respect de l’alinéa 5.1b), au cours de toutes les années 

civiles qui suivent, devra être payée en espèces, dans la mesure où cette 

rémunération en espèces est liée à des services rendus après la date d’un tel avis. Il 

est entendu que si la personne qui fait un choix met fin à sa participation à l’octroi 

d’UAD aux termes du présent article 5, elle ne pourra pas choisir de recevoir le 

montant choisi, ou tout autre montant de sa rémunération en espèces, en UAD plutôt 

qu’en espèces jusqu’à l’année civile suivant l’année au cours de laquelle l’avis 

d’annulation a été remis. Le choix effectué par un contribuable américain de 

recevoir le montant choisi en UAD plutôt qu’en espèces pour toute année civile est 

irrévocable pour l’année civile en question après l’expiration de la période de choix 

pour une telle année, et toute annulation du choix ne prendra effet qu’à la première 

journée de l’année civile suivant l’année civile au cours de laquelle l’avis 

d’annulation selon la forme prévue à l’annexe C a été remis. 

e) Toute UAD octroyée aux termes du présent article 5 avant la remise d’un avis 

d’annulation aux termes de l’alinéa 5.1d) demeure dans le régime après cette 

annulation et ne pourra être rachetée que conformément aux modalités du régime. 

f) Le nombre d’UAD (y compris les fractions d’UAD) octroyées à tout moment aux 

termes du présent article 5 sera calculé en divisant (i) le montant de toute 

rémunération qui doit être versée sous forme d’UAD (y compris la rémunération à 

titre d’administrateur et tout montant choisi), selon ce qui est déterminé par 

l’administrateur du régime, par (ii) le cours d’une action à la date d’octroi. 

g) En plus de ce qui précède, l’administrateur du régime peut, à l’occasion, sous 

réserve des dispositions du présent régime et des autres modalités et conditions 

qu’il peut établir, attribuer des UAD à tout participant. 

5.2 Comptabilisation des UAD 

Toutes les UAD reçues par un participant (y compris toute personne qui fait un choix) seront 

portées au crédit d’un compte tenu pour le participant dans les livres de la Société, à la date 

d’octroi. Les modalités et conditions de chaque octroi d’UAD seront attestées par une convention 

d’attribution. 

5.3 Acquisition des UAD 

Sous réserve de la politique 4.4 de la Bourse de croissance TSX, l’administrateur du régime a 

l’autorité nécessaire pour déterminer les modalités d’acquisition applicables aux octrois d’UAD, 

qui, avec certitude, ne doit pas être antérieure à la date qui tombe un an après la date de l'octroi, 

accepter si autorisé autrement en vertu de la section 10.2. 

5.4 Règlement des UAD 

a) Les UAD sont réglées à la date fixée dans la convention d’attribution; étant 

entendu, toutefois, que malgré toute disposition contraire dans le présent régime, 

une attribution d’UAD ne peut en aucun cas être réglée avant la retraite, la cessation 
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d’emploi ou le décès d’un participant ou, dans le cas d’un participant qui est un 

contribuable canadien, plus tard qu’un (1) an après la retraite, la cessation d’emploi 

ou des fonctions d’administrateur ou le décès du participant. Si la convention 

d’attribution ne prévoit pas de date pour le règlement des UAD, la date de règlement 

correspondra à la date de la retraite, de la cessation d’emploi ou du décès du 

participant, sous réserve du délai qui peut être exigé aux termes de l’alinéa 12.8d) 

ci-après dans le cas d’un contribuable américain. Sous réserve de l’alinéa 12.8d) 

qui traite du cas d’un contribuable américain, et sauf disposition contraire dans une 

convention d’attribution, à la date de règlement de toute UAD, chaque UAD 

acquise sera rachetée en échange : 

 d’une action nouvelle entièrement libérée et non susceptible d’appel 

subséquent émise au participant ou selon les instructions du participant, ou 

 d’un paiement en espèces, ou 

 d’une combinaison d’actions et d’espèces comme prévu aux alinéas (i) 

et (ii) ci-dessus, 

dans chaque cas, tel que déterminé par l’administrateur du régime, à son gré. 

b) Tout paiement en espèces versé par la Société à un participant aux termes du présent 

paragraphe 5.4 relativement à des UAD devant être rachetées contre un paiement 

en espèces sera calculé en multipliant le nombre d’UAD devant être rachetées 

contre un paiement en espèces par le cours par action à la date de règlement. 

c) Le paiement en espèces versé aux participants au rachat d’UAD acquises peut être 

effectué par l’intermédiaire du service de la paie de la Société au cours de la période 

de paie dans laquelle tombe la date de règlement. 

ARTICLE 6  – UNITÉS D’ACTIONS INCESSIBLES 

6.1 Octroi d’UAI 

a) L’administrateur du régime peut, à l’occasion, sous réserve des dispositions du 

présent régime et des autres modalités et conditions qu’il peut établir, octroyer des 

UAI à tout participant pour les services rendus au cours de l’année de l’octroi. Les 

modalités et conditions de chaque octroi d’UAI seront attestées par une convention 

d’attribution. 

b) Le nombre d’UAI (y compris les fractions d’UAI) octroyées à tout moment aux 

termes du présent article 6 sera calculé en divisant (i) le montant de toute 

rémunération qui doit être versée sous forme d’UAI, selon ce qui est déterminé par 

l’administrateur du régime, par (ii) le cours d’une action à la date d’octroi. 
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6.2 Comptabilisation des UAI 

Toutes les UAI reçues par un participant seront portées au crédit d’un compte tenu pour le 

participant dans les livres de la Société, à la date d’octroi. 

6.3 Acquisition des UAI 

Sous réserve de la politique 4.4 de la Bourse de croissance TSX, l’administrateur du régime a 

l’autorité nécessaire pour déterminer les modalités d’acquisition applicables aux octrois d’UAI, 

qui, avec certitude, ne doit pas être antérieure à la date qui tombe un an après la date de l'octroi, 

accepter si autorisé autrement en vertu de la section 10.2. 

6.4 Règlement des UAI 

a) L’administrateur du régime a seul le pouvoir de déterminer les modalités de 

règlement, y compris le moment du règlement, applicables à l’octroi d’UAI, 

lesquelles modalités seront énoncées dans la convention d’attribution applicable. 

Sous réserve de l’alinéa 12.8d) ci-après qui traite du cas d’un contribuable 

américain, et sauf disposition contraire dans une convention d’attribution, à la date 

de règlement de toute UAI, chaque UAI acquise sera rachetée en échange : 

 d’une action nouvelle entièrement libérée et non susceptible d’appel 

subséquent émise au participant ou selon les instructions du participant, ou  

 d’un paiement en espèces, ou 

 d’une combinaison d’actions et d’espèces comme prévu aux alinéas (i) 

et (ii) ci-dessus, 

dans chaque cas, tel que déterminé par l’administrateur du régime, à son gré. 

b) Tout paiement en espèces versé par la Société à un participant aux termes du présent 

paragraphe 6.4 relativement à des UAI devant être rachetées conte un paiement en 

espèces sera calculé en multipliant le nombre d’UAI devant être rachetées contre 

un paiement en espèces par le cours par action à la date de règlement. 

c) Le paiement en espèces versé aux participants au rachat d’UAI acquises peut être 

effectué par l’intermédiaire du service de la paie de la Société au cours de la période 

de paie dans laquelle tombe la date de règlement. 

d) Sous réserve de l’alinéa 12.8d) ci-après qui traite du cas d’un contribuable 

américain, aucune date de règlement d’une UAI ne doit tomber, et aucune action 

ne doit être émise et aucun paiement en espèces ne doit être fait à l’égard d’une 

UAI, aux termes du présent paragraphe 6.4, après le dernier jour ouvrable de la 

troisième année civile suivant l’année d’octroi de l’UAI. 
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ARTICLE 7  – UNITÉS D’ACTIONS LIÉES AU RENDEMENT 

7.1 Octroi d’UAR 

L’administrateur du régime peut, à l’occasion, sous réserve des dispositions du présent régime et 

des autres modalités et conditions qu’il peut établir, octroyer des UAR à tout participant pour les 

services rendus au cours de l’année de l’octroi. Les modalités et conditions de chaque octroi 

d’UAR, y compris le moment du règlement, seront attestées par une convention d’attribution. 

Chaque UAR donnera le droit de recevoir une action, un paiement en espèces ou une combinaison 

des deux (selon ce qui est prévu à l’alinéa 7.6a)), à l’atteinte des objectifs de rendement pendant 

les périodes de rendement, selon ce qui est établi par l’administrateur du régime. 

7.2 Modalités des UAR 

Les objectifs de rendement à atteindre durant toute période de rendement, la durée de toute période 

de rendement, la quantité d’UAR octroyées, la cessation de l’emploi d’un participant et le montant 

de tout paiement ou transfert à effectuer aux termes toute UAR seront établis par l’administrateur 

du régime et par les autres modalités et conditions de toute UAR, le tout tel que prévu dans la 

convention d’attribution applicable. 

7.3 Objectifs de rendement 

L’administrateur du régime établira les objectifs de rendement avant la date d’octroi à laquelle ces 

objectifs de rendement se rapportent. Les objectifs de rendement peuvent être fondés sur l’atteinte 

d’objectifs généraux de l’entreprise, d’objectifs d’une division de l’entreprise ou d’objectifs 

individuels, et ils peuvent s’appliquer en fonction du rendement par rapport à un indice ou un 

groupe de comparaison, ou en fonction de tout autre critère établi par l’administrateur du régime. 

L’administrateur du régime peut modifier les objectifs de rendement au besoin pour les harmoniser 

avec les objectifs généraux de la Société, sous réserve de toute restriction prévue dans une 

convention d’attribution, un contrat d’emploi ou une autre entente conclue avec un participant. Les 

objectifs de rendement peuvent comprendre un seuil de rendement en deçà duquel aucun paiement 

ne sera versé (ou aucun droit ne sera acquis), des niveaux de rendement donnant lieu à des 

paiements précis (ou à l’acquisition d’une partie des droits) et un niveau de rendement maximum 

au-delà duquel aucun paiement supplémentaire ne sera versé (ou à l’atteinte duquel tous les droits 

seront acquis), le tout conformément à ce qui est indiqué dans la convention d’attribution 

applicable. 

7.4 Comptabilisation des UAR 

Toutes les UAR reçues par un participant seront portées au crédit d’un compte tenu pour le 

participant dans les livres de la Société, à la date d’octroi. 

7.5 Acquisition des UAR 

Sous réserve de la politique 4.4 de la Bourse de croissance TSX, l’administrateur du régime a 

l’autorité nécessaire pour déterminer les modalités d’acquisition applicables aux octrois d’UAR, 

qui, avec certitude, ne doit pas être antérieure à la date qui tombe un an après la date de l'octroi, 

accepter si autorisé autrement en vertu de la section 10.2. 
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7.6 Règlement des UAR 

a) L’administrateur du régime a le pouvoir de déterminer les modalités de règlement 

applicables à l’octroi d’UAR, lesquelles modalités seront énoncées dans la 

convention d’attribution applicable. Sous réserve de l’alinéa 12.8d) ci-après qui 

traite du cas d’un contribuable américain, et sauf disposition contraire dans une 

convention d’attribution, à la date de règlement de toute UAR, chaque UAR acquise 

sera rachetée en échange : 

 d’une action nouvelle entièrement libérée et non susceptible d’appel 

subséquent émise au participant ou selon les instructions du participant, ou  

 d’un paiement en espèces, ou 

 d’une combinaison d’actions et d’espèces comme prévu aux alinéas (i) 

et (ii) ci-dessus, 

dans chaque cas, tel que déterminé par l’administrateur du régime, à son gré. 

b) Tout paiement en espèces versé par la Société à un participant aux termes du présent 

paragraphe 7.6 relativement à des UAR devant être rachetées contre un paiement 

en espèces sera calculé en multipliant le nombre d’UAR devant être rachetées 

contre un paiement en espèces par le cours par action à la date de règlement. 

c) Le paiement en espèces versé aux participants au rachat d’UAR acquises peut être 

effectué par l’intermédiaire du service de la paie de la Société au cours de la période 

de paie dans laquelle tombe la date de règlement. 

d) Sous réserve de l’alinéa 12.8d) ci-après qui traite du cas d’un contribuable 

américain, aucune date de règlement d’une UAR ne doit tomber, et aucune action 

ne doit être émise et aucun paiement en espèces ne doit être fait à l’égard d’une 

UAR, aux termes du présent paragraphe 7.6, après le dernier jour ouvrable de la 

troisième année civile suivant l’année d’octroi de l’UAR. 

ARTICLE 8  – AUTRES ATTRIBUTIONS FONDÉES SUR DES ACTIONS 

Sous réserve de l’acceptation préalable de la Bourse, l’administrateur du régime peut, à l’occasion, 

sous réserve des dispositions du présent régime et des autres modalités et conditions qu’il peut 

établir, octroyer d’autres attributions fondées sur des actions à tout participant. Les modalités et 

conditions de chaque octroi d’autres attributions fondées sur des actions seront attestées par une 

convention d’attribution. Chaque autre attribution fondée sur des actions consiste en un droit 1) qui 

ne constitue pas une attribution ou un droit décrit aux articles 4, 5, 6 et 7 ci-dessus et 2) qui est 

libellé ou payable en actions, dont la valeur est établie en totalité ou en partie en fonction d’actions, 

ou qui est par ailleurs fondé sur des actions ou se rapporte à des actions (y compris des titres 

convertibles en actions), selon ce que l’administrateur du régime juge compatible avec l’objet du 

régime; à condition, toutefois, que ce droit soit conforme aux lois applicables. Sous réserve de 

l’acceptation préalable de la Bourse, des modalités du présent régime et de toute convention 

d’attribution applicable, l’administrateur du régime établira les modalités et conditions des autres 
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attributions fondées sur des actions. Les actions ou autres titres livrés aux termes d’un droit d’achat 

octroyé aux termes du présent article 8 seront achetés moyennant une contrepartie pouvant être 

payée selon le ou les modes et sous la ou les formes, notamment en espèces, en actions, en autres 

titres, en autres attributions, en autres biens ou toute combinaison de ceux-ci, que l’administrateur 

du régime établira à son gré. 

ARTICLE 9  – MODALITÉS D’ATTRIBUTION SUPPLÉMENTAIRES 

9.1 Équivalents de dividendes 

a) Sauf décision contraire de l’administrateur du régime et sauf indication contraire 

dans la convention d’attribution applicable, et sous réserve des restrictions de la 

Bourse énoncées à l’alinéa 3.7a) ci-dessus (si la Société est assujettie aux politiques 

de la TSXV), dans le cadre de l’octroi d’UAD, d’UAR ou d’UAI (selon le cas) à 

un participant et en ce qui a trait aux services fournis par le participant relativement 

à une telle attribution initiale, les UAD, les UAR et les UAI (selon le cas) seront 

crédités d’équivalents de dividendes sous la forme d’UAD, d’UAR ou d’UAI 

supplémentaires, selon le cas, à chaque date de paiement de dividendes à l’égard de 

laquelle des dividendes en espèces réguliers sont versés sur les actions. Ces 

équivalents de dividendes correspondront au montant qu’un participant aurait reçu 

si les UAD, les UAR ou les UAI avaient été réglés en actions à la date de clôture 

des registres relative à ces dividendes. Les équivalents de dividendes portés au 

crédit du compte d’un participant sont assujettis aux mêmes modalités et 

conditions, y compris quant à l’acquisition et au moment du règlement, que les 

UAD, les UAR ou les UAI, selon le cas, auxquelles ils se rapportent. Nonobstant 

toute autre disposition du présent régime, si le nombre de titres émis en tant 

qu’équivalents de dividendes, combiné à toute autre rémunération fondée sur des 

actions de la Société, dépassait l’une ou l’autre des limites prévues au présent 

régime ou dans la politique 4.4 de la Bourse de croissance TSX, la Société pourrait 

verser ce dividende en espèces, dans la mesure où le nombre d’actions disponibles 

aux termes du présent régime n’est pas suffisant pour lui permettre de satisfaire à 

ses obligations à l’égard de ces dividendes. 

b) Les dispositions qui précèdent n’obligent pas la Société à déclarer ou à verser des 

dividendes sur les actions et le présent régime ne doit pas être interprété comme 

créant une telle obligation. 

9.2 Période d’interdiction d’opérations 

Si une attribution expire à un moment où un changement important ou un fait important touchant 

les affaires de la Société n’a pas été divulgué, sous réserve des exigences de la politique 4.4 de la 

Bourse de croissance TSX, l’expiration de cette attribution sera reportée à une date tombant au 

plus tard 10 jours ouvrables après la date à laquelle prend fin la période d’interdiction d’opérations 

formellement imposée par la Société en vertu de ses politiques de négociation internes en raison 

du changement important ou du fait important non divulgué. 
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9.3 Retenues d’impôt 

a) Nonobstant toute autre modalité du présent régime, et sous réserve de la 

politique 4.4 de la Bourse de croissance TSX, l’octroi, l’acquisition ou le règlement 

de toute attribution aux termes du présent régime est assujetti à la condition selon 

laquelle si, à quelque moment que ce soit, l’administrateur du régime détermine, à 

son gré, que le respect d’obligations en matière de retenues, y compris les retenues 

d’impôt, est nécessaire ou souhaitable à l’égard d’un tel octroi, d’une telle 

acquisition ou d’un tel règlement, l’octroi, l’acquisition ou le règlement ne prendra 

effet qu’une fois que ces retenues auront été effectuées à la satisfaction de 

l’administrateur du régime. Dans de telles circonstances, l’administrateur du 

régime peut exiger qu’un participant verse à la Société le montant minimum que la 

Société ou une société du même groupe est tenue de retenir ou de remettre à 

l’autorité fiscale compétente relativement à l’octroi, à l’acquisition ou au règlement 

de l’attribution. Un tel paiement supplémentaire est exigible au plus tard à la date à 

laquelle la Société ou la société du même groupe que la Société doit remettre cette 

somme relative à l’attribution à l’autorité fiscale compétente. Par ailleurs, et sous 

réserve de toute exigence ou limitation prévue par les lois applicables, la Société 

peut a) retenir cette somme de toute rémunération ou de tout autre montant payable 

par la Société ou une société du même groupe au participant, b) exiger la vente d’un 

certain nombre d’actions émises à l’exercice, à l’acquisition ou au règlement de 

cette attribution et la remise à la Société d’un montant du produit net tiré de cette 

vente permettant de régler cette somme, ou c) conclure tout autre arrangement 

convenable afin d’obtenir cette somme. 

b) Si la Société omet de retenir un montant ou d’exiger que le participant verse un 

montant suffisant pour régler l’ensemble des obligations dont il est question à 

l’alinéa 9.3a), le participant sera tenu de rembourser immédiatement, sur demande 

et en espèces, tout montant payé par la Société à une autorité gouvernementale pour 

s’acquitter de ces obligations. 

9.4 Récupération 

Nonobstant toute autre disposition du présent régime, les attributions peuvent faire l’objet d’une 

annulation ou d’une récupération ou d’une autre mesure conformément aux modalités de toute 

politique de récupération, de recouvrement ou autre politique similaire adoptée par la Société ou 

la filiale concernée de la Société qui est en vigueur à la date d’octroi de l’attribution, ou 

conformément au contrat d’emploi, à la convention d’attribution ou à toute autre entente écrite du 

participant, ou selon ce qui est autrement exigé par la loi ou les règles de la Bourse. 

L’administrateur du régime peut en tout temps renoncer à l’application du présent paragraphe 9.4 

à l’égard d’un participant ou d’une catégorie de participants. 
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ARTICLE 10  – CESSATION D’EMPLOI OU DES SERVICES 

10.1 Cessation d’emploi, des services ou des fonctions d’administrateur 

Sous réserve du paragraphe 10.2 et sauf en ce qui concerne les options octroyées à des fournisseurs 

de services de relations avec les investisseurs, sauf décision contraire de l’administrateur du régime 

et sauf indication contraire dans un contrat de travail, une convention d’attribution ou une autre 

entente écrite : 

a) s’il est mis fin à l’emploi ou au contrat ou à l’entente de consultation d’un 

participant ou si le participant cesse d’exercer ses fonctions ou d’occuper son poste, 

selon le cas, en raison de sa démission ou de la cessation de son emploi pour motif 

valable par la Société ou une filiale de la Société, toute option ou autre attribution 

détenue par le participant qui n’a pas été exercée à la date de cessation des fonctions 

est immédiatement déchue et annulée à cette date; 

b) si la Société ou une filiale de la Société met fin à l’emploi d’un participant ou au 

mandat d’un administrateur sans motif valable (moyennant ou non un préavis 

raisonnable ou un préavis raisonnable adéquat, ou une indemnité adéquate tenant 

lieu d’un tel préavis raisonnable) et en cas de départ à la retraite d'un participant qui 

occupe un poste d'administrateur, tel que requis par la charte du conseil 

d'administration de la Société, alors : 

 en ce qui concerne toute attribution acquise détenue par ce participant, la 

date d'expiration sera la plus ancienne entre (A) la date d'expiration de cette 

attribution, ou (B) la date déterminée conformément au tableau suivant : 

Durée du mandat au sein de la 

société 
Date d’expiration révisée 

De 0 à 3 mois Date d’entrée en vigueur de la résiliation 

Plus de 3 mois jusqu’à 1 an 1 mois suivant la date d’entrée en vigueur de la résiliation 

Plus de 1 an jusqu’à 3 ans 3 mois suivant la date d’entrée en vigueur de la résiliation 

Plus de 3 ans 12 mois suivant la date d’entrée en vigueur de la résiliation 

c) lorsque la relation contractuelle entre le participant qui est un consultant est résiliée 

par la Société ou une filiale de la Société sans motif (que cette résiliation se produise 

avec ou sans préavis raisonnable ou adéquat, ou avec ou sans indemnisation 

adéquate en lieu d'un tel préavis raisonnable), alors la date d'expiration de toute 

option ou autre attribution détenue par le participant sera la première des dates 

suivantes : (A) la date d'expiration de cette l'attribution; ou (B) une date soit 30 

jours après la date de résiliation si le consultant fournit des services à la Société 

depuis moins de 2 ans; ou (C) une date qui tombe 90 jours après la date de résiliation 

si le consultant fournit des services à la Société depuis 2 ans ou plus; 
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d) si un participant devient invalide, toute option ou autre attribution détenue par le 

participant qui n’a pas été acquise à la date de l’invalidité du participant continuera 

de devenir acquise conformément à ses modalités et pourra être exercée ou remise 

à la Société par le participant à tout moment pendant la période se terminant à la 

première des dates suivantes : A) la date d’expiration de cette attribution; et B) la 

date du premier anniversaire de la date de l’invalidité du participant. Toute option 

qui demeure non exercée ou qui n’a pas été remise à la Société par le participant 

est immédiatement déchue à l’expiration de cette période; 

e) s’il est mis fin à l’emploi ou au contrat ou à l’entente de consultation d’un 

participant en raison du décès du participant, toute option ou autre attribution 

détenue par le participant qui n’a pas été acquise en date du décès du participant 

devient acquise à cette date et peut être exercée ou remise à la Société par le 

participant à tout moment pendant la période se terminant à la première des dates 

suivantes : A) la date d’expiration de cette attribution; et B) la date du premier 

anniversaire de la date de décès du participant. Toute option qui demeure non 

exercée ou qui n’a pas été remise à la Société par le participant est immédiatement 

déchue à l’expiration de cette période; 

f) l’admissibilité d’un participant à se voir octroyer d’autres options ou d’autres 

attributions aux termes du présent régime cesse à compter de : 

 la date à laquelle la Société ou une filiale de la Société, selon le cas, avise 

par écrit le participant qu’il est mis fin à son emploi ou à son contrat ou son 

entente de consultation, même si cette date est antérieure à la date de 

cessation des fonctions; ou 

 la date du décès, de l’invalidité ou de la retraite du participant;  

g) nonobstant l’alinéa 10.1b), à moins que l’administrateur du régime, à son gré, n’en 

décide autrement, à tout moment et à l’occasion, tout changement touchant 

l’emploi, le contrat ou l’entente de consultation ou le mandat d’administrateur au 

sein de la Société ou d’une filiale de la Société n’a aucune incidence sur les options 

ou autres attributions tant et aussi que le participant continue d’être un 

administrateur, un dirigeant, un employé, un employé d’une société de gestion ou 

un consultant, selon le cas, de la Société ou d’une filiale de la Société. 

Nonobstant ce qui précède, dans tous les cas, la date d’expiration de toute option ou autre 

attribution détenue par un participant ne pourra en aucun cas excéder 12 mois suivant la 

date à laquelle ledit participant cesse d’être un participant admissible en vertu du régime.  

10.2 Pouvoir d’autoriser l’acquisition anticipée 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 10.1, mais sous réserve du respect des politiques de la 

Bourse et de l’alinéa 5.4a), l’administrateur du régime peut, à son gré, et seulement dans le cas 

d’un participant qui décède ou qui cesse d’être un participant admissible en vertu du régime à la 

suite d’un changement de contrôle, d’une offre publique d’achat, d’une prise de contrôle inversée 

(RTO) ou d’une autre opération semblable, autoriser l’acquisition anticipée d’une partie ou de la 
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totalité des attributions ou renoncer à la résiliation d’une partie ou de la totalité des attributions, le 

tout de la manière et selon les modalités que peut autoriser l’administrateur du régime et, en ce qui 

concerne les attributions octroyées à des contribuables américains, d’une manière qui n’entraîne 

pas de conséquences fiscales défavorables en vertu de l’article 409A du Code, à condition 

qu'aucune attribution, autre que des options d'achat d'actions, ne puisse être acquise avant la date 

qui tombe un an après la date d'attribution, sauf dans le cas d’un participant qui décède ou qui 

cesse d’être un participant admissible en vertu du régime, dans le cadre d'un changement de 

contrôle, d'une offre publique d'achat, d'une prise de contrôle inversée (RTO) ou d'une autre 

transaction similaire.  Nonobstant ce qui précède, l’acquisition d’options octroyées à des 

fournisseurs de services de relations avec les investisseurs ne peut pas être anticipée sans 

l’acceptation préalable de la Bourse. 

10.3 Droits des participants 

Sauf disposition contraire au présent régime, toute modification de la relation entre la Société et 

une société du même groupe ou de la propriété de la Société ou d’une société du même groupe n’a 

aucune incidence sur les attributions déjà octroyées dans le cadre du présent régime. Il est entendu 

que tous les octrois d’attributions demeurent en cours et ne sont pas affectés du fait que, à tout 

moment, une société du même groupe que la Société cesse de l’être. 

ARTICLE 11  – ÉVÉNEMENTS TOUCHANT LA SOCIÉTÉ 

11.1 Général 

L’existence d’attributions ne porte aucunement atteinte au droit ou au pouvoir de la Société ou de 

ses actionnaires d’effectuer, d’autoriser ou de déterminer un rajustement, une restructuration du 

capital, une réorganisation ou tout autre changement dans la structure du capital ou les activités de 

la Société, ou une fusion, un regroupement ou un arrangement visant la Société, de créer ou 

d’émettre des obligations, des débentures, des actions ou d’autres titres de la Société ou de 

déterminer les droits et conditions dont ils sont assortis, de procéder à la dissolution ou à la 

liquidation de la Société ou à toute vente ou cession de la totalité ou d’une partie de ses actifs ou 

activités, ou de donner effet à toute autre mesure ou procédure d’entreprise, qu’elle soit de nature 

similaire ou non, que toute mesure prévue au présent article 11 ait ou non une incidence 

défavorable sur le présent régime ou sur toute attribution octroyée aux termes des présentes. 

11.2 Changement de contrôle 

a) Sous réserve de l’approbation préalable de la TSXV, s’il y a lieu, l’administrateur 

du régime peut, sans le consentement de tout participant, prendre les mesures qu’il 

juge nécessaires ou souhaitables, y compris de faire en sorte : (i) que toute 

attribution en cours soit convertie en droits ou en autres titres, de valeur 

essentiellement équivalente, de toute entité qui participe à un changement de 

contrôle ou qui en est issue, ou que toute attribution en cours soit échangée contre 

de tels droits ou titres, selon ce que détermine l’administrateur du régime, à son gré; 

(ii) que les attributions en cours deviennent acquises et susceptibles d’exercice, 

réalisables ou payables, ou que les restrictions applicables à une attribution 

expirent, en totalité ou en partie, au plus tard à la réalisation de ce changement de 
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contrôle, et, dans la mesure où l’administrateur le détermine, qu’elles soient 

annulées au plus tard à la prise d’effet de ce changement de contrôle si le participant 

cesse d’être un participant admissible aux termes du présent régime à la survenance 

du changement de contrôle; (iii) sous réserve de l’acceptation préalable de la 

Bourse, qu’une attribution soit annulée en échange d’une somme en espèces et/ou 

de biens, le cas échéant, équivalent au montant qui aurait été obtenu à l’exercice ou 

au règlement de cette attribution ou à la réalisation des droits du participant à la 

date de l’opération, déduction faite de tout prix d’exercice payable par le participant 

(étant entendu que si, en date de l’opération, l’administrateur du régime détermine 

de bonne foi qu’aucun montant n’aurait été obtenu à l’exercice ou au règlement de 

cette attribution ou à la réalisation des droits du participant, déduction faite du prix 

d’exercice payable par le participant, cette attribution peut être annulée par la 

Société sans contrepartie); (iv) sous réserve de l’acceptation préalable de la Bourse, 

qu’une attribution soit remplacée par d’autres droits ou biens choisis par le conseil, 

à son gré; ou (v) sous réserve de l’acceptation préalable de la Bourse, que soit prise 

toute combinaison des mesures qui précèdent. Lorsqu’il prend l’une ou l’autre des 

mesures permises aux termes du présent alinéa 11.2a), l’administrateur du régime 

n’est pas tenu de traiter toutes les attributions de façon similaire dans le cadre de 

l’opération. Nonobstant ce qui précède, dans le cas d’options détenues par un 

contribuable canadien, l’administrateur du régime ne peut pas faire en sorte qu’un 

contribuable canadien reçoive (aux termes du présent alinéa 11.2a)), dans le cadre 

d’un changement de contrôle, de biens autres que des droits lui permettant 

d’acquérir des actions d’une société ou des parts d’une « fiducie de fonds commun 

de placement » (au sens de la Loi de l’impôt), de la Société ou d’une « personne 

admissible » (au sens de la Loi de l’impôt) ayant un lien de dépendance (aux fins 

de la Loi de l’impôt) avec la Société, selon le cas, au moment où ces droits sont 

émis ou octroyés. Malgré ce qui précède, dans le cas des UAD détenues par un 

contribuable canadien, l’administrateur du régime ne peut pas (aux termes du 

présent alinéa 11.2a)) racheter de telles UAD dans le cadre d’un changement de 

contrôle. 

b) Nonobstant l’alinéa 11.2a), et à moins que l’administrateur du régime en décide 

autrement, si, par suite d’un changement de contrôle, les actions cessent d’être 

négociées à la Bourse, la Société peut annuler toutes les attributions octroyées aux 

termes du présent régime (sauf les options et les UAD détenues par des 

contribuables canadiens) au moment de l’opération de changement de contrôle et 

sous réserve de la réalisation de celle-ci, en versant à chaque titulaire, au moment 

de la réalisation de l’opération de changement de contrôle ou dans un délai 

raisonnable suivant celle-ci, pour chaque attribution, un montant équivalent à la 

juste valeur marchande de l’attribution détenue par le participant, telle que 

déterminée par l’administrateur du régime, agissant raisonnablement, ou, dans le 

cas d’options détenues par un contribuable canadien, peut permettre à celui-ci de 

remettre ces options à la Société en contrepartie, pour chaque option, d’un montant 

équivalent à la juste valeur marchande de l’option, telle que déterminée par 

l’administrateur du régime, agissant raisonnablement, à la réalisation de l’opération 

de changement de contrôle (après quoi ces options peuvent être annulées sans 

contrepartie). 
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c) Il est prévu que toute mesure prise aux termes du présent paragraphe 11.2 ou aux 

termes des paragraphes 11.3 et 11.4 sera conforme aux exigences de l’article 409A 

du Code à l’égard des attributions octroyées à des contribuables américains et aux 

exigences de l’alinéa 6801d) du Règlement de l’impôt sur le revenu (Canada) à 

l’égard des UAD octroyées à des contribuables canadiens. 

d) Toute mesure prise aux termes du présent paragraphe 11.2 sera conforme aux 

politiques de la Bourse, y compris à l’exigence selon laquelle l’acquisition anticipée 

des options octroyées aux fournisseurs de services de relations avec les 

investisseurs ne peut avoir lieu qu’avec l’approbation préalable écrite de la Bourse. 

11.3 Restructuration du capital de la Société 

Sous réserve de l’approbation préalable de la Bourse, s’il y a lieu, si la Société procède à un 

fractionnement ou à un regroupement d’actions ou à une restructuration du capital similaire, ou 

verse un dividende en actions (autre qu’un dividende en actions qui tient lieu de dividende en 

espèces), ou si un autre changement est apporté à la structure du capital de la Société qui ne 

constitue pas un changement de contrôle et qui nécessiterait la modification ou le remplacement 

d’attributions existantes pour permettre le rajustement du nombre d’actions qui peuvent être 

acquises au moment où les attributions en cours sont acquises et/ou la modification des modalités 

d’une attribution pour permettre de préserver proportionnellement les droits et obligations des 

participants qui détiennent ces attributions, l’administrateur du régime, en consultation avec le 

conseil, prendra les mesures nécessaires pour préserver la proportionnalité des droits et des 

obligations des participants détenant ces attributions, selon ce qu’il juge équitable et approprié. 

11.4 Autres événements touchant la Société 

En cas de fusion, de regroupement, d’arrangement ou d’une autre opération ou réorganisation 

visant la Société s’effectuant par l’intermédiaire d’un échange d’actions, de la vente ou de la 

location d’actifs ou autrement, qui ne constitue pas un changement de contrôle et qui nécessite la 

modification ou le remplacement d’attributions existantes pour permettre le rajustement du nombre 

d’actions qui peuvent être acquises au moment où les attributions en cours sont acquises et/ou la 

modification des modalités d’une attribution pour permettre de préserver proportionnellement les 

droits et obligations des participants qui détiennent ces attributions, l’administrateur du régime 

autorisera, sous réserve de l’approbation préalable de la Bourse (si nécessaire), les mesures à 

prendre qu’il juge équitables et appropriées à cette fin. 

11.5 Acquisition anticipée immédiate des attributions 

Lorsque l’administrateur du régime prend l’une ou l’autre des mesures prévues aux 

paragraphes 11.3 et 11.4, il n’est pas tenu de traiter toutes les attributions de façon similaire et, 

lorsqu’il détermine que les mesures prévues aux paragraphes 11.3 et 11.4 ne préserveraient pas 

proportionnellement les droits, la valeur et les obligations des participants qui détiennent ces 

attributions dans les circonstances, ou s’il le juge par ailleurs approprié, l’administrateur du régime 

peut, sans y être tenu, et à condition qu'aucune attribution, autre que des options d'achat d'actions, 

ne puisse être acquise avant la date qui tombe un an après la date d'attribution, permettre 
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l’acquisition immédiate de toute attribution non acquise, à l’exception des options octroyées à un 

fournisseur de services de relations avec les investisseurs. 

11.6 Émission d’actions supplémentaires par la Société  

Sauf indication contraire expresse au présent article 11, ni l’émission par la Société d’actions de 

toute catégorie ou de titres dont la conversion ou l’échange donne droit à des actions de toute 

catégorie ni la conversion ou l’échange de ces actions ou titres n’influencent ou n’entraînent un 

rajustement du nombre d’actions pouvant être acquises en raison de l’octroi d’attributions ou 

d’autres droits des participants aux termes de telles attributions. 

11.7 Fractions 

Aucune fraction d’action ne sera émise aux termes d’une attribution. Par conséquent, si (à la suite 

d’un rajustement effectué aux termes du présent article 11, d’un équivalent de dividendes ou pour 

une autre raison) un participant a droit à une fraction d’action, celui-ci a le droit d’acquérir 

uniquement le nombre rajusté d’actions entières et aucun paiement ou autre rajustement ne sera 

effectué relativement à la fraction d’action, qui ne sera pas prise en considération. 

ARTICLE 12  – CONTRIBUABLES AMÉRICAINS 

12.1 Dispositions relatives aux contribuables américains 

Dans le cas d’un participant qui est un contribuable américain, des options ne peuvent être 

accordées à ce participant que dans la mesure où il fournit des services directs à A) la Société ou 

toute entité (autre que la Société), dans une chaîne continue de sociétés (ou d’autres entités) dont 

le point de départ est la Société et dans laquelle chacune des sociétés (ou autres entités) autres que 

la dernière société ou autre entité de la chaîne continue possède, directement ou indirectement, des 

titres de participation représentant au moins 50 % des droits de vote rattachés à toutes les catégories 

de titres de participation ayant droit de vote ou au moins 50 % de la valeur de toutes les catégories 

de titres de participation de l’une des autres sociétés (ou autres entités) de cette chaîne, ou à (B) une 

entité qui se qualifie par ailleurs comme émetteur admissible d’actions de bénéficiaire de services 

(au sens de service recipient stock) en vertu de l’article 1.409A-1(b)(5)(iii)(E)(1) des règlements 

du Trésor américain. Les options octroyées aux contribuables américains aux termes du présent 

régime peuvent être des options d’achat d’actions non admissibles ou des options d’achat d’actions 

incitatives (au sens de incentive stock option) admissibles en vertu de l’article 422 du Code 

(des « OAAI »). Dans la convention d’attribution, chaque option doit être désignée comme étant 

soit une OAAI, soit une option d’achat d’actions non admissible, et en l’absence d’une telle 

désignation, l’option sera considérée comme une option d’achat d’actions non admissible. S’il est 

établi qu’une option destinée à être une OAAI n’est pas admissible à ce titre, la Société ne peut 

être tenue responsable à l’égard de tout participant ou de toute autre personne. 

12.2 OAAI 

Sous réserve des restrictions prévues au paragraphe 3.6, le nombre total d’actions réservées aux 

fins d’émission à l’égard des OAAI octroyées ne peut pas excéder 43 557 060 actions, et les 

modalités et conditions de toutes OAAI octroyées à un contribuable américain à la date d’octroi 

aux termes des présentes, y compris les bénéficiaires admissibles d’OAAI, sont assujetties aux 
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dispositions de l’article 422 du Code ainsi qu’aux modalités, conditions, limitations et procédures 

administratives établies à l’occasion par l’administrateur du régime conformément au présent 

régime. À la discrétion de l’administrateur du régime, les OAAI peuvent être octroyées à tout 

employé de la Société ou d’une « société mère » ou de toute « « filiale », au sens donné aux termes 

parent corporation et subsidiary corporation aux articles 424(e) et 424(f) du Code. Aucune OAAI 

ne peut être octroyée plus de dix (10) ans après la première des dates suivantes : (i) la date à 

laquelle le conseil adopte la version modifiée et mise à jour du régime la plus récente, ou (ii) la 

date à laquelle les actionnaires de la Société approuvent une telle version modifiée et mise à jour 

du régime la plus récente. Une OAAI ne peut être exercée durant la vie du participant que par ce 

dernier. Une OAAI ne peut être transférée, cédée, donnée en gage, hypothéquée ou autrement 

aliénée par le participant, sauf par testament ou en vertu des lois sur la succession et la distribution 

successorale. 

12.3 Durée et prix d’exercice des OAAI; octrois aux actionnaires détenant plus de 10 % 

des droits de vote 

Nonobstant toute disposition contraire dans le présent régime, la durée d’une OAAI ne doit pas 

dépasser dix (10) ans, et le prix d’exercice d’une OAAI ne doit pas être inférieur à cent pour cent 

(100 %) de la juste valeur marchande à la date d’octroi applicable; étant entendu, toutefois, que si 

une OAAI est octroyée à une personne qui détient des actions représentant plus de 10 % des droits 

de vote afférents à toutes les catégories d’actions de la Société ou d’une « société mère » ou d’une 

« filiale », au sens donné aux termes parent corporation et subsidiary corporation aux 

articles 424(e) et 424(f) du Code, à la date d’octroi, la durée de l’OAAI ne doit pas excéder cinq (5) 

ans à compter du moment de l’octroi de cette OAAI et le prix d’exercice doit correspondre à au 

moins cent-dix pour cent (110 %) de la juste valeur marchande des actions visées par l’OAAI. 

12.4 Limite de 100 000 $ par année relative aux ISO 

Dans la mesure où, à la date d’octroi, la juste valeur marchande globale des actions contre 

lesquelles des OAAI peuvent être exercées pour la première fois par une personne durant une année 

civile donnée (aux termes de tous les régimes de la Société) excède 100 000 $, ces OAAI 

excédentaires seront traitées comme des options d’achat d’actions non admissibles. 

12.5 Dispositions entraînant l’inadmissibilité 

Chaque personne à qui une OAAI a été octroyée aux termes du présent régime doit aviser la Société 

par écrit immédiatement après la date à laquelle elle procède à une disposition ou à un transfert 

d’actions acquises à l’exercice de cette OAAI si cette disposition ou ce transfert est 

effectué : a) dans les deux ans suivant la date d’octroi ou b) dans l’année suivant la date à laquelle 

elle a acquis les actions. Cet avis doit préciser la date de la disposition ou du transfert de même 

que le montant réalisé, en espèces, en autres biens, en prise en charge de dette ou autre contrepartie, 

par la personne procédant à la disposition ou au transfert. La Société peut, si l’administrateur du 

régime en décide ainsi et conformément aux procédures qu’il a établies, retenir en sa possession 

toutes actions acquises à l’exercice d’une OAAI en qualité de mandataire de la personne visée 

jusqu’à la fin de la période la plus éloignée parmi les périodes précisées aux points a) et b) ci-

dessus, sous réserve du respect de toute instruction donnée par cette personne quant à la vente de 

ces actions. 
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12.6 Statut des OAAI après la cessation d’emploi 

Une OAAI peut être exercée conformément à ses modalités aux termes du régime et de la 

convention d’attribution ou du certificat d’attribution de l’OAAI applicable. Toutefois, pour 

conserver son statut d’OAAI aux fins de l’impôt sur le revenu fédéral américain, l’OAAI doit être 

exercée dans les délais indiqués ci-dessous. Si l’OAAI n’est pas exercée dans les délais prescrits 

ci-dessous, mais que l’option demeurerait autrement susceptible d’exercice après ces délais aux 

termes des modalités de la convention d’attribution, l’OAAI sera convertie en une option d’achat 

d’actions non admissible à l’expiration des délais indiqués ci-dessous. 

a) Si un participant qui s’est vu octroyer une OAAI cesse d’être un employé pour une 

raison autre que son décès ou son invalidité (au sens de death et disability à 

l’article 22(e) du Code), cette OAAI doit être exercée (dans la mesure où cette 

OAAI était susceptible d’exercice à la date de cessation des fonctions) par ce 

participant dans les trois mois suivant la date de cessation des fonctions (mais en 

aucun cas après la date d’expiration de cette OAAI). 

b) Si un participant qui s’est vu octroyer une OAAI cesse d’être un employé en raison 

de son invalidité (au sens de disability à l’article 22(e) du Code), cette OAAI doit 

être exercée (dans la mesure où elle est susceptible d’exercice conformément à ses 

modalités) au plus tard à la date qui tombe un an après la date de cette invalidité, 

mais en aucun cas après la date d’expiration de cette OAAI. 

c) Aux fins du présent paragraphe 12.6, l’emploi d’un participant qui s’est vu octroyer 

une OAAI ne sera pas considéré comme interrompu ou comme ayant pris fin 

advenant a) un congé de maladie, un congé militaire ou tout autre congé approuvé 

par la Société qui ne dépasse pas quatre-vingt-dix (90) jours au total; étant entendu, 

cependant, que si le réemploi du participant à la fin d’un tel congé est garanti par 

un contrat ou une loi applicable, cette limite de quatre-vingt-dix (90) jours ne 

s’appliquera pas, ou b) un transfert d’un bureau de la Société (ou de la société mère 

ou d’une filiale de la Société, au sens de parent corporation et subsidiary 

corporation aux articles 424(e) et 424(f) du Code) à un autre bureau de la Société 

(ou de la société mère ou d’une filiale), ou un transfert entre la Société et une telle 

société mère ou filiale. 

12.7 Approbation des actionnaires aux fins des OAAI 

Si le régime n’est pas approuvé par les actionnaires de la Société conformément aux exigences de 

l’article 422 du Code dans les douze (12) mois suivant la date d’adoption du régime (ou la date de 

toute mise à jour ultérieure du régime qui ajoute ou modifie des dispositions relatives aux OAAI 

pour lesquelles l’approbation des actionnaires est requise), les options par ailleurs désignées 

comme des OAAI seront considérées comme des options d’actions non admissibles. 

12.8 Article 409A du Code 

a) Le présent paragraphe 12.8 ne s’applique qu’à l’égard des attributions octroyées à 

des contribuables américains. 
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b) Le présent régime sera interprété de manière à être dispensé de l’application de 

l’article 409A du Code ou, et s’il n’est pas ainsi dispensé, de manière à y être 

conforme, dans la mesure requise pour préserver les incidences fiscales prévues du 

présent régime. Dans la mesure où une attribution ou un paiement, ou son règlement 

ou son report, est assujetti à l’article 409A du Code, l’attribution sera octroyée, 

payée, réglée ou reportée de manière à respecter les exigences de l’article 409A du 

Code, de sorte que l’octroi, le paiement, le règlement ou le report ne sera pas 

assujetti à l’impôt supplémentaire ou à l’intérêt applicable en vertu de l’article 

409A du Code. La Société se réserve le droit de modifier le présent régime dans la 

mesure où elle le juge raisonnablement nécessaire afin de préserver les incidences 

fiscales prévues du présent régime compte tenu de l’article 409A du Code. En 

aucun cas la Société ou ses filiales ou sociétés du même groupe ne seront 

responsables de l’impôt, des intérêts ou des pénalités qui peuvent être imposés à un 

participant en vertu de l’article 409A du Code ou de tous dommages-intérêts 

découlant du non-respect de l’article 409A du Code. 

c) Toutes les modalités du régime qui sont vagues ou ambiguës doivent être 

interprétées d’une manière conforme à l’article 409A du Code s’il est nécessaire de 

s’y conformer. 

d) Sous réserve du respect des politiques de la Bourse, l’administrateur du régime, à 

son gré, peut permettre le devancement des délais ou de l’échéancier de paiement 

des attributions acquises d’un contribuable américain aux termes du régime dans 

des circonstances qui permettent un tel devancement en vertu de l’article 409A du 

Code. 

e) Nonobstant toute disposition contraire du régime ou d’une convention d’attribution, 

dans la mesure ou tout montant ou tout avantage qui constitue une « rémunération 

différée » (au sens de deferred compensation) pour un participant en vertu de 

l’article 409A du Code et des directives applicables y afférentes est par ailleurs 

payable et distribuable à un participant aux termes du régime ou de toute convention 

d’attribution uniquement du fait de la survenance d’un changement de contrôle ou 

de l’invalidité ou de la « cessation de service » (au sens de separation from service 

à l’article 409A du Code) du participant, ce montant ou cet avantage ne sera payable 

ou distribuable au participant en raison de ces circonstances que si l’administrateur 

du régime détermine de bonne foi que (i) les circonstances qui ont donné lieu à ce 

changement de contrôle, à cette invalidité ou à cette cessation de service satisfont 

à la définition de changement de contrôle, d’invalidité ou de cessation de service 

(au sens de change in control event, disability et separation from service), selon le 

cas, à l’article 409A(a)(2)(A) du Code ou (ii) le paiement ou la distribution de ce 

montant ou de cet avantage serait exempté de l’application de l’article 409A en 

raison de l’exemption du report à court terme ou autrement. Afin de se conformer 

aux règles fiscales canadiennes et américaines, les UAI et les UAR seront 

structurées de façon à ce que la date de règlement ou de paiement désignée (la « date 

de paiement prévue ») pour une attribution tombe, dans tous les cas, au plus tard le 

dernier jour ouvrable de la troisième année civile suivant l’année d’octroi de 

l’attribution, et le règlement s’effectuera dans les faits au plus tard ce dernier jour 
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ouvrable. De plus, si une UAI ou une UAR constitue une rémunération différée en 

vertu de l’article 409A du Code, pour tout participant : (i) qui est un contribuable 

américain, (ii) qui est un « employé déterminé » (au sens de specified employee à 

l’article 409A du Code) au moment de sa cessation de service, et (iii) dont les UAI 

ou UAR seraient, de par leurs modalités, réglées ou payées avant la date de 

paiement prévue par suite de sa cessation de service, le règlement se fera à la 

première des dates à survenir entre la date qui tombe six mois et un jour après la 

date de cessation de service et la date de paiement prévue, selon ce qui est autorisé 

en vertu de l’article 409A du Code. En ce qui concerne les UAD d’un contribuable 

américain dont le règlement doit avoir lieu au moment de la cessation de service de 

ce participant, si celui-ci est un « employé déterminé » au moment de sa cessation 

de service, le règlement se fera à la date qui tombe six mois et un jour après la date 

de cessation de service, ou, advenant que le participant décède avant cette date, dès 

que possible après la date du décès du participant. 

12.9 Choix en vertu de l’article 83(b) 

Si un participant fait un choix en vertu de l’article 83(b) du Code relativement à une attribution 

d’actions assujettie à des conditions d’acquisition ou à d’autres conditions de déchéance, il doit 

rapidement remettre une copie du document attestant ce choix à la Société. 

ARTICLE 13  – MODIFICATION, SUSPENSION OU DISSOLUTION DU RÉGIME 

13.1 Modification, suspension ou dissolution du régime 

L’administrateur du régime peut, à l’occasion, sans préavis et sans l’approbation des porteurs 

d’actions avec droit de vote de la Société, modifier, suspendre ou dissoudre le régime ou modifier, 

suspendre ou annuler toute attribution octroyée aux termes du régime, et ce, comme il le juge 

approprié à son appréciation, moyennant, toutefois, les conditions suivantes : 

a) la modification, la suspension ou la dissolution du régime ou la modification, la 

suspension ou l’annulation des attributions octroyées aux termes des présentes ne 

doit pas porter atteinte de façon importante aux droits d’un participant ni augmenter 

considérablement les obligations d’un participant aux termes du régime sans le 

consentement du participant, à moins que l’administrateur du régime ne détermine 

que cet ajustement est nécessaire ou souhaitable afin de respecter les lois sur les 

valeurs mobilières ou des exigences d’une Bourse applicables; 

b) toute modification qui ferait en sorte qu’une attribution dont est titulaire un 

contribuable américain soit assujettie à la pénalité fiscale supplémentaire prévue à 

l’article 409A(1)b)(i)(II) du Code est nulle et sans effet ab initio à l’égard du 

contribuable américain, à moins que celui-ci n’ait donné son consentement; 

c) toute modification apportée au régime ou à toute attribution octroyée en vertu du 

régime est assujettie à l’approbation de la Bourse (y compris les modifications qui 

n’exigent pas autrement l’approbation des porteurs d’actions avec droit de vote de 

la Société). 
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13.2 Approbation des actionnaires 

Nonobstant les dispositions du paragraphe 13.1 et sous réserve de toute règle de la Bourse, 

l’approbation des porteurs d’actions (y compris par voie d’approbation des actionnaires 

désintéressés, si la Bourse l’exige) est nécessaire pour toute modification ayant pour effet : 

a) d’augmenter le pourcentage d’actions réservées aux fins d’émission aux termes du 

régime, sauf aux termes des dispositions du régime qui permettent à 

l’administrateur du régime d’apporter des rajustements équitables lorsque des 

opérations ayant une incidence sur la Société ou son capital sont réalisées; 

b) d’augmenter ou de supprimer les limites prévues à l’alinéa 3.7a) ou 3.7b), selon le 

cas; 

c) de permettre l’octroi aux initiés (en tant que groupe), dans un délai de 12 mois, d’un 

nombre total d’attributions dépassant 10 % des actions émises de la Société, calculé 

à la date à laquelle l’attribution est octroyée à l’initié; 

d) de permettre l’octroi au participant, dans un délai de 12 mois, d’un nombre total 

d’attributions dépassant 5 % des actions émises de la Société, calculé à la date à 

laquelle l’attribution est octroyée à l’initié; 

e) de réduire le prix d’exercice d’une attribution octroyée à un initié (à cette fin, 

l’annulation ou la résiliation de l’attribution d’un participant avant sa date 

d’expiration en vue de la réémission d’une attribution au même participant à un 

prix d’exercice inférieur est considérée comme une modification visant à réduire le 

prix d’exercice d’une attribution), sujet à l’approbation des actionnaires 

désintéressés dans ce cas spécifique; 

f) de prolonger la durée d’une attribution au-delà de la date d’expiration originale 

(sauf lorsqu’une date d’expiration serait survenue au cours d’une période 

d’interdiction des opérations applicable au participant), sujet à l’approbation des 

actionnaires désintéressés dans ce cas spécifique où le détenteur est un initié; 

g) d’augmenter ou de supprimer les limites prévues pour la participation des 

administrateurs; 

h) de permettre la cession d’attributions à une personne; 

i) de modifier les critères d’admissibilité des participants au régime; 

j) de faire en sorte que des modifications ne nécessitent plus l’approbation des 

actionnaires aux termes du présent paragraphe 13.2. 
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13.3 Modifications permises 

Sans limiter la portée générale du paragraphe 13.1, mais sous réserve des dispositions du 

paragraphe 13.2 et de toute règle de la Bourse, l’administrateur du régime peut, à tout moment et 

à l’occasion, modifier le régime aux fins suivantes sans obtenir le consentement des actionnaires : 

a) modifier les dispositions générales en matière d’acquisition qui s’appliquent à 

chaque attribution; 

b) ajouter des engagements de la Société prévoyant la protection des participants, 

selon le cas, à condition que l’administrateur du régime juge de bonne foi que ces 

ajouts ne porteront pas atteinte aux droits ou aux intérêts des participants, selon le 

cas; 

c) apporter des modifications compatibles avec le régime qu’il serait nécessaire ou 

souhaitable d’apporter à celui-ci et que l’administrateur du régime estime de bonne 

foi être opportunes et dans l’intérêt des participants, y compris des modifications 

qui sont souhaitables par suite de modifications apportées aux lois de tout territoire 

de résidence d’un participant, à condition que l’administrateur du régime soit d’avis 

que ces modifications ne portent pas atteinte aux intérêts des participants et des 

administrateurs; 

d) apporter des modifications ou des corrections qui sont nécessaires, de l’avis des 

conseillers juridiques de la Société, pour dissiper une ambiguïté, corriger une 

irrégularité, rectifier une incohérence, combler une omission ou corriger une erreur 

typographique ou manifeste, à condition que l’administrateur du régime soit d’avis 

que ces modifications ou corrections ne portent pas atteinte aux droits et aux intérêts 

des participants. 

ARTICLE 14  – DISPOSITIONS DIVERSES 

14.1 Obligation légale 

La Société n’est nullement obligée d’octroyer des attributions, d’émettre des actions ou d’autres 

titres, de verser des paiements ou de prendre quelque autre mesure que ce soit si, de l’avis de 

l’administrateur du régime, à son appréciation, cette mesure constituerait un manquement par un 

participant ou la Société à une disposition quelconque de tout texte d’origine législative ou 

réglementaire applicable d’un gouvernement ou d’un organisme gouvernemental ou aux exigences 

applicables de toute Bourse à la cote de laquelle sont alors inscrites les actions. 

14.2 Communiqués de presse 

Toute attribution octroyée ou émise à un administrateur, un dirigeant de la Société ou un 

fournisseur de services de relations avec les investisseurs, ainsi que toute modification apportée à 

une telle attribution, doivent être divulguées au public au moyen d’un communiqué de presse le 

jour où l’attribution est octroyée, émise ou modifiée. 
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14.3 Absence d’avantage supplémentaire 

Aucune somme ne sera versée à un participant ou à l’égard d’un participant aux termes du régime 

en compensation de la baisse du prix d’une action, et aucun autre avantage ne sera conféré à cet 

égard à un participant ou à son endroit. 

14.4 Droits des participants 

Aucun participant ne peut revendiquer le droit de se voir octroyer une attribution et l’octroi d’une 

attribution ne doit pas être interprété comme conférant à un participant le droit de continuer à être 

un administrateur, un dirigeant, un employé, un employé d’une société de gestion ou un consultant. 

Les participants n’ont aucun droit à titre d’actionnaires de la Société à l’égard des actions pouvant 

être émises aux termes d’une attribution avant que des certificats attestant ces actions ne leur soient 

attribués et remis ou qu’ils ne le soient de la manière indiquée par les participants. 

14.5 Mesures internes 

Aucune disposition du présent régime ou d’une attribution ne doit être interprétée de manière à 

empêcher la Société de prendre des mesures qu’elle juge appropriées ou dans son intérêt, qu’elles 

aient ou non un effet défavorable sur le présent régime ou sur une attribution. 

14.6 Conflit 

Sous réserve du respect des politiques de la Bourse, en cas de conflit entre les dispositions du 

présent régime et les dispositions d’une convention d’attribution, les dispositions du régime 

l’emportent. En cas de conflit entre les dispositions du présent régime ou de toute convention 

d’attribution, d’une part, et le contrat d’emploi d’un participant avec la Société ou une filiale de la 

Société, selon le cas, d’autre part, les dispositions du régime l’emportent. 

14.7 Politique anti-couverture 

En acceptant l’option ou l’attribution, chaque participant reconnaît qu’il lui est interdit d’acheter 

des instruments financiers, comme des contrats à terme de gré à gré variables prépayés, des swaps 

sur actions, des tunnels ou des parts de fonds cotés, qui sont conçus pour couvrir ou compenser 

une baisse de la valeur marchande des options ou des attributions. 

14.8 Renseignements sur les participants 

Chaque participant doit fournir à la Société tous les renseignements (y compris les renseignements 

personnels) dont elle a besoin pour administrer le régime (y compris en ce qui concerne l’existence 

des circonstances décrites au paragraphe 12.3). Chaque participant reconnaît que les 

renseignements dont la Société a besoin pour administrer le régime peuvent être communiqués à 

tout dépositaire nommé à l’égard du régime et à d’autres tiers, et peuvent être communiqués à ces 

personnes (y compris des personnes se trouvant dans des territoires autres que le territoire de 

résidence du participant), dans le cadre de l’administration du régime. Chaque participant consent 

à cette communication et autorise la Société à communiquer ces renseignements pour le compte 

du participant. 
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14.9 Participation au régime 

La participation d’un participant au régime est entièrement volontaire et n’est pas obligatoire et ne 

doit pas être interprétée comme conférant à ce participant des droits ou des privilèges autres que 

ceux qui sont prévus expressément dans le régime. Plus particulièrement, la participation au régime 

ne constitue pas une condition d’emploi ou d’embauche ni un engagement de la part de la Société 

de garantir l’emploi ou le service continu de ce participant. Le régime ne prévoit aucune garantie 

contre des pertes qui pourraient découler de fluctuations du cours des actions. La Société n’assume 

aucunement la responsabilité des incidences fiscales sur le revenu ou des autres incidences fiscales 

pour les participants et les administrateurs, et il leur est recommandé de consulter leurs propres 

conseillers en fiscalité. 

14.10 Participants étrangers 

Sous réserve du respect des politiques de la Bourse, en ce qui concerne les participants qui résident 

ou travaillent à l’extérieur du Canada, l’administrateur du régime peut, à son gré, sans 

l’approbation des actionnaires, modifier les modalités du régime ou des attributions ayant trait à 

ces participants afin d’assurer la conformité de ces modalités avec les dispositions des lois locales, 

et l’administrateur du régime peut, s’il est approprié de la faire, établir un ou plusieurs régimes 

complémentaires pour tenir compte de ces modalités modifiées. 

14.11 Aucune déclaration ni garantie 

La Société ne fait aucune déclaration et ne donne aucune garantie quant à la valeur de toute 

attribution octroyée ou émise aux termes du présent régime ou quant à la valeur future des actions 

émises aux termes d’une attribution. 

14.12 Successeurs et ayants cause 

Le régime lie tous les successeurs et ayants cause de la Société et de ses filiales. 

14.13 Restrictions générales et cession 

Sauf dans la mesure exigée par la loi, les droits d’un participant aux termes du régime ne peuvent 

être cédés, transférés, aliénés, vendus, grevés d’une charge, donnés en garantie ou hypothéqués et 

ne peuvent faire l’objet d’une saisie ou d’un processus judiciaire en vue du paiement des dettes ou 

de l’acquittement des obligations du participant, sauf si l’administrateur du régime l’approuve par 

ailleurs. 

14.14 Dissociation 

L’invalidité ou l’inopposabilité d’une disposition du régime n’a aucun effet sur la validité ou 

l’opposabilité des autres dispositions, et toute disposition invalide ou inopposable sera dissociée 

du régime. 
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14.15 Avis 

Tous les avis écrits qui doivent être donnés par un participant à la Société doivent être remis en 

main propre, par courriel ou par la poste, sous pli affranchi, à l’adresse suivante : 

Corporation Lithium Éléments Critiques 

80, boul. de la Seigneurie 

Bureau 201 

Blainville (Québec)   

J7C 5M3 

À l’attention de : Chef des finances 

Tous les avis destinés à un participant seront envoyés à l’adresse principale du participant figurant 

dans les dossiers de la Société. La Société ou le participant peut indiquer une adresse différente 

moyennant remise d’un avis écrit à l’autre. Ces avis sont réputés avoir été reçus à la date de leur 

remise en main propre ou de leur envoi par courriel ou le cinquième jour ouvrable suivant date de 

leur mise à la poste, à condition qu’en cas de perturbation réelle ou imminente du service postal, 

les avis soient remis à la partie concernée et non envoyés par la poste. Aucun avis donné par le 

participant ou par la Société ne lie son destinataire avant sa réception. 

14.16 Date de prise d’effet 

Le présent régime prend effet à la date qui sera établie par l’administrateur du régime, sous réserve 

de l’approbation des actionnaires de la Société. 

14.17 Lois applicables 

Le présent régime et toutes les questions dont il est fait mention aux présentes sont régis par les 

lois de la province de Québec et les lois fédérales du Canada qui s’y appliquent et doivent être 

interprétés conformément à ces lois, sans référence aux règles de conflits législatifs. 

14.18 Acceptation de compétence 

La Société et chaque participant acceptent irrévocablement la compétence exclusive des tribunaux 

du Québec à l’égard de toute instance visant de quelque façon que ce soit le régime, y compris, 

mais sans s’y limiter, en ce qui concerne l’octroi d’attributions et l’émission d’actions 

conformément au régime. 

 



 

ANNEXE A 

CORPORATION LITHIUM ÉLÉMENTS CRITIQUES 

RÉGIME INCITATIF FONDÉ SUR DES ACTIONS (LE « RÉGIME ») 

AVIS DE CHOIX 

Toutes les expressions clés qui sont utilisées aux présentes sans y être définies ont le sens qui leur 

est attribué dans le régime. 

Conformément aux dispositions du régime, par les présentes, je fais le choix de participer à l’octroi 

d’UAD aux termes de l’article 5 et de recevoir ___ % de ma rémunération en espèces sous forme 

d’UAD plutôt qu’en espèces. 

Je confirme que : 

a) J’ai reçu et examiné un exemplaire des modalités du régime et j’ai accepté d’être 

lié(e) par celles-ci. 

b) Je reconnais que lorsque des UAD qui ont été portées à mon crédit à la suite de ce 

choix seront rachetées conformément aux modalités du régime, des retenues 

d’impôt et d’autres retenues nécessaires pourront être effectuées. Lors du rachat 

d’UAD, la Société effectuera toutes les retenues appropriées alors requises par la 

loi. 

c) La valeur des UAD est fondée sur la valeur des actions de la Société et, par 

conséquent, n’est pas garantie. 

d) Dans la mesure où je suis un contribuable américain, je comprends que ce choix est 

irrévocable pour l’année civile à l’égard de laquelle il s’applique et que toute 

révocation ou résiliation de ce choix après l’expiration de la période de choix ne 

prendra pas effet avant le premier jour de l’année civile suivant l’année au cours de 

laquelle je remets un avis de révocation ou de résiliation à la Société. 

Les dispositions qui précèdent ne constituent qu’un aperçu de certaines dispositions clés du 

régime. Pour obtenir plus de renseignements, il y a lieu de se reporter au libellé du régime. 

Date :    

   (Nom du participant) 

    

    

   (Signature du participant) 

 



 

ANNEXE B 

CORPORATION LITHIUM ÉLÉMENTS CRITIQUES 

RÉGIME INCITATIF FONDÉ SUR DES ACTIONS (LE « RÉGIME ») 

CHOIX DE METTRE FIN À LA RÉCEPTION D’UAD ADDITIONNELLES (POUR LES 

PARTICIPANTS QUI NE SONT PAS DES CONTRIBUABLES AMÉRICAINS) 

Toutes les expressions clés qui sont utilisées aux présentes sans y être définies ont le sens qui leur 

est attribué dans le régime. 

Nonobstant le choix que j’ai fait précédemment selon la forme prévue à l’annexe A du régime, je 

fais par les présentes le choix qu’aucune partie de la rémunération en espèces accumulée après la 

date des présentes ne soit versée en UAD conformément à l’article 5 du régime. 

Je comprends que les UAD déjà octroyées aux termes du régime ne peuvent être rachetées, sauf si 

elles le sont conformément aux dispositions du régime. 

Je confirme que j’ai reçu et examiné un exemplaire des modalités du régime et j’accepte d’être lié 

par celles-ci. 

 

Date :    

   (Nom du participant) 

    

    

   (Signature du participant) 

Remarque : Un choix de mettre fin à la réception d’UAD additionnelles ne peut être fait par un 

participant qu’une fois par année civile. 



 

ANNEXE C 

CORPORATION LITHIUM ÉLÉMENTS CRITIQUES 

RÉGIME INCITATIF FONDÉ SUR DES ACTIONS (LE « RÉGIME ») 

CHOIX DE METTRE FIN À LA RÉCEPTION D’UAD ADDITIONNELLES 

(CONTRIBUABLES AMÉRICAINS) 

Toutes les expressions clés qui sont utilisées aux présentes sans y être définies ont le sens qui leur 

est attribué dans le régime. 

Nonobstant le choix que j’ai fait précédemment selon la forme prévue à l’annexe A du régime, je 

fais par les présentes le choix qu’aucune partie de la rémunération en espèces accumulée après la 

date de prise d’effet du présent avis ne soit versée en UAD conformément à l’article 5 du régime. 

Je comprends que ce choix de mettre fin à la réception d’UAD additionnelles ne prendra effet qu’à 

compter du premier jour de l’année civile suivant l’année au cours de laquelle je remets le présent 

avis à la Société. 

Je comprends que les UAD déjà octroyées aux termes du régime ne peuvent être rachetées, sauf si 

elles le sont conformément aux dispositions du régime. 

Je confirme que j’ai reçu et examiné un exemplaire des modalités du régime et j’accepte d’être lié 

par celles-ci. 

Date :     

    (Nom du participant) 

     

     

    (Signature du participant) 

Remarque : Un choix de mettre fin à la réception d’UAD additionnelles ne peut être fait par un 

participant qu’une fois par année civile. 


